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ACRONYMES

AHA Acide haloacétique
AHM Agent d’hygiène du milieu
AQ Assurance-qualité
CCQEP Contrôleur communautaire de la qualité de l’eau potable
CMA Concentration maximale acceptable
CT Coliformes totaux
E. coli Escherichia coli
L Litre
MAINC Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien
mg Milligramme
mg/L Milligramme par litre
NPP Nombre le plus probable 
P/A Présence/absence
RSC Représentant en santé communautaire 
SC Santé Canada
SIMDUT Système d’information sur les matières dangereuses utilisées
 au travail 
THM Trihalométhane
UV Ultraviolet
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GLOSSAIRE 

alcalin – Toute substance hautement basique d’hydroxyde et de 
carbonate, comme le soda, la potasse, etc., qui est soluble dans 
l’eau et augmente le pH d’une solution .

alcalinité – Mesure du potentiel de neutralisation de 
l’acide de l’eau, qui dépend principalement de la quantité 
de carbonate, de bicarbonate et d’hydroxyde trouvée  
dans l’eau.

aquifère – Formation ou groupe de formations souterraines, 
dans la roche et le sol, contenant suffisamment d’eau souterraine 
pour approvisionner des puits et des sources.

bactérie – Organisme simple, unicellulaire dont la taille moyenne 
est de 1/1 000 mm de diamètre.

bassin hydrographique (bassin versant) – Surface à partir 
de laquelle l’eau s’écoule dans un ruisseau, une rivière ou un 
réservoir.

biofilm – Une couche biologique protectrice créée 
par une communauté de microorganismes vivant sur  
une surface. 

chloramine – Désinfectant utilisé pour traiter l’eau 
potable. Les chloramines se forment le plus souvent lorsque  
de l’ammoniaque est ajoutée à du chlore pour traiter  
l’eau potable.
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chloration – Processus qui consiste à ajouter du 
chlore à de l’eau potable pour réduire ou éliminer les 
microorganismes, comme les bactéries et les virus, qui 
peuvent être présents dans le système l’alimentation  
en eau. La chloration de l’eau potable a grandement 
réduit le risque de maladies hydriques.

coagulation – Agglutination de particules dans l’eau 
brute visant à supprimer les impuretés, souvent induites 
par des produits chimiques comme la chaux, l’alun et les 
sels de fer.

concentration maximale acceptable (CMA) – 
Concentration établie par le Comité fédéral-provincial-
territorial sur l’eau potable pour des contaminants 
précis de l’eau qui ont ou qu’on soupçonne d’avoir des 
effets néfastes sur la santé à des niveaux qu’on peut 
trouver dans les systèmes d’alimentation en eau potable  
au Canada.

Cryptosporidium parvum – Parasite protozoaire 
intestinal très répandu qu’on trouve fréquemment dans 
les lacs et les rivières et qui est très résistant à la 
désinfection. Peut causer des troubles gastrointestinaux.

désinfectant – Produit chimique ou physique qui tue ou 
rend inactifs les microorganismes tels que les bactéries, 
les virus et protozoaires.

désinfection – Action ou processus qui a pour but 
de tuer ou d’inhiber des organismes pathogènes et  
à empêcher l’infection. 

désinfection à l’ultraviolet (UV) – Processus physique 
de traitement de l’eau potable qui utilise l’énergie 
lumineuse pour rendre inactifs les organismes  
pathogènes. Cette désinfection ne laisse aucun 
désinfectant dans l’eau, c’est pourquoi un désinfectant 
chimique comme le chlore est ajouté pour maintenir  
un résidu dans le réseau de distribution.

eau brute – Eau à l’état naturel, avant tout traitement pour 
la rendre potable. 

eau dure – Eau contenant des minéraux dissous comme 
du calcium, du fer et du magnésium.

eau souterraine sous l’influence direct de l’eau de 
surface – Toute eau sous la surface du sol située assez 
près de l’eau de surface pour recevoir un apport direct en 
eau de surface.

filtration – Traitement visant à retirer les matières solides 
de l’eau au moyen d’un milieu poreux comme le sable ou 
un filtre synthétique; souvent utilisé pour éliminer des 
organismes pathogènes.

floc – Agglutination de solides formés dans les eaux usées 
par une action biologique ou chimique.

floculation – Processus par lequel des solides en 
suspension s’agglutinent dans l’eau ou les eaux usées, 
par une action biologique ou chimique, de sorte qu’ils se 
séparent de cette eau.

Giardia lamblia – Parasite protozoaire présent chez 
une variété de vertébrés, notamment des mammifères, 
des oiseaux et des reptiles, et fréquemment observé dans 
les rivières et les lacs; s’il n’est pas traité adéquatement, 
peut causer des troubles gastrointestinaux (lambliase).

matière inorganique – Matière d’origine minérale 
comme le sable, le sel, le fer, les sels de calcium, ou autre 
matière minérale.

microorganismes pathogènes – Microorganismes qui 
peuvent causer la maladie notamment chez les humains, 
les animaux et les plantes.

nappe phréatique – Niveau supérieur de la zone saturée 
de l’eau qui se trouve sous la surface de la terre. 
Son niveau varie grandement dans les différentes parties 
du pays et varie également d’une saison à l’autre selon la 
quantité de précipitations et la fonte des neiges.

organique – Renvoie aux organismes vivants (plantes 
ou animaux) ou en chimie, tout composé contenant 
du carbone.

osmose inverse – Traitement utilisé dans les usines d’eau 
potable qui consiste à exercer une pression pour faire 
passer l’eau à travers une membrane semi-perméable. 
L’osmose inverse supprime la majorité des contaminants 
de l’eau potable.

ozonisation – Traitement de l’eau à des fins de désinfection 
ou de contrôle du goût et de l’odeur.

pH – Expression de l’acidité et de l’alcalinité sur 
une échelle de 0 à 14, où 7 représente la neutralité; 
les chiffres inférieurs à 7 indiquent une acidité 
grandissante et les chiffres supérieurs à 7 indiquent une 
alcalinité grandissante.

potable – Buvable; une substance buvable. Une eau 
potable est une eau de qualité.

protozoaire – Organisme unicellulaire, de physiologie 
plus complexe que les virus et les bactéries, dont la taille 
moyenne est de 1/100 mm de diamètre.

raccordement croisé – Tout raccordement (actuel ou 
éventuel) entre une alimentation en eau potable et une 
source de contamination.
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sédimentation – Processus qui consiste à éliminer, par 
gravité, les solides contenus dans l’eau brute pendant 
le traitement.

source d’eau – Eau à l’état naturel (source), avant tout 
traitement pour la rendre potable; aussi appelée eau 
brute.

source diffuse de pollution – pollution libérée sur une 
vaste superficie, et non à partir d’un endroit précis.

source ponctuelle de pollution – Toute source de pollution 
unique et identifiable qui libère des polluants, comme  
un tuyau, un fossé ou une cheminée industrielle.

sous-produit de désinfection – Composé chimique formé 
par la réaction d’un désinfectant de l’eau (p. ex. chlore) 
avec un précurseur (p. ex. matière organique naturelle) 
présent dans le système d’alimentation en eau.

turbidité – Caractère trouble de l’eau causée par la 
présence de matière en suspension dans l’eau.

toxicité – Quelque chose qui est poison ou nocif pour 
une plante, un animal ou un humain.

unité de turbidité néphélémétrique (UTN) – Unité 
de mesure du degré de turbidité (caractère trouble)  
de l’eau.

virus – Microorganisme extrêmement petit qui peut 
infecter les autres organismes. Il ne se reproduit que 
dans la cellule d’un organisme hôte. Les virus hydriques 
communs sont le norovirus et l’hépatite A.

zone de protection de la source d’eau – Zone qui 
a pour objectif de protéger la source d’eau d’une 
contamination.

zone non saturée – Zone située au-dessus de la nappe 
phréatique où les pores du sol ne sont pas entièrement 
saturés, quoiqu’une certaine eau puisse s’y trouver.

zone saturée – Zone située sous la nappe phréatique 
où tous les espaces libres sont remplis d’eau.
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AVANT-PROPOS 
Offrir aux communautés des Premières nations une eau potable est une 
responsabilité partagée. Parmi les différents intervenants, le contrôleur 
communautaire de la qualité de l’eau potable (CCQEP) joue un rôle 
primordial en agissant à titre de surveillant de la qualité de l’eau 
potable (Chapitre I). 

L’objectif principal du présent manuel de référence est d’offrir aux 
CCQEP un guide des bonnes pratiques, pour l’échantillonnage et 
l’analyse de l’eau potable. Ces bonnes pratiques sont présentées au 
chapitre VI ainsi que dans le DVD intitulé Tâches des CCQEP. 

Mais le manuel de référence est plus qu’un guide des bonnes pratiques. 
L’approche à barrières multiples est présentée au chapitre II. Cette 
approche a pour objectif de fournir aux citoyens une eau potable. Le 
DVD Approche à barrières multiples illustre concrètement cette 
approche. Ce DVD se veut principalement un outil d’information à 
l’usage des CCQEP. Ils pourront l’utiliser lors d’activités d’information 
et de sensibilisation à la problématique de l’eau potable dans 
leur communauté.

Des éléments théoriques en matière de chloration et de microbiologie 
sont présentés aux chapitres III et IV respectivement. Les renseignements 
présentés dans ces chapitres permettent de mieux comprendre 
l’importance du rôle et des tâches des CCQEP. 

Le CCQEP peut être exposé à certains risques dans son travail. 
Le chapitre V présente les risques potentiels les plus courants ou les 
plus importants pour le CCQEP ainsi que des mesures et des moyens 
à prendre pour protéger sa santé et sa sécurité.

En terminant, il peut arriver que la qualité de l’eau requiert une 
communication rapide des résultats entre le CCQEP et les autres 
intervenants, ainsi qu’une diffusion rapide et efficace des mesures que 
doivent prendre les consommateurs. Le chapitre VII aborde donc les 
tâches et les responsabilités des CCQEP en matière de communication 
et d’information qui sont nécessaires pour protéger la santé des gens 
ainsi que pour obtenir et maintenir leur confiance dans l’eau potable 
distribuée dans leur communauté.





Introduction

INTRODUCTION
L’IMPORTANCE 
DE L’EAU

Les peuples autochtones ont toujours accordé une grande importance 
à l’eau et à sa conservation. Selon les croyances des Premières nations, 
l’eau – au même titre que la terre, l’air et le feu – constitue l’un des quatre 
éléments sacrés.

Au-delà de l’importance concrète et pratique de ces 4 éléments pour 
les peuples autochtones, il y a une interaction spirituelle profonde 
entre eux et ces éléments. Les éléments sacrés, comme l’eau, jouent 
un rôle majeur dans les traditions et les coutumes des Premières 
nations. L’eau est la source de la vie, et les liens particuliers que les 
peuples autochtones de l’Amérique du Nord entretiennent avec l’eau 
se caractérisent par la continuation, jusqu’à nos jours, de modes 
de subsistance qui remontent à des milliers d’années.

« Vous ne pouvez vivre sans eau; plus des deux tiers de votre 
corps sont composés de fluides. Et comment pourriez-vous 
survivre sans eau – tout a besoin d’eau. Il s’agissait de la 
principale croyance de notre peuple. L’eau était une chose qu’il 
souhaitait vraiment protéger, car c’est là qu’ils y trouvaient leur 
nourriture, leur subsistance quotidienne, comme le poisson, 
toutes sortes de poissons. Sans l’eau, nous ne pouvons survivre. 
L’eau est puissante, mais peut être si douce. Vous pouvez le 
voir lorsqu’il y a des pluies diluviennes; l’eau peut déplacer des 
rochers et d’énormes arbres. Elle peut tout faire bouger – tout 
un flanc de montagne. Et pourtant, si je m’assois près d’un petit 
ruisseau, je peux sentir que – je vis tout ce que mes ancêtres 
m’ont appris – j’en ai personnellement fait l’expérience.  
Et lorsqu’on pense à cette eau, on se demande d’où elle vient –  
ne se tarira-t-elle jamais? Où va-t-elle – cela ne se remplira-t-il 
jamais? » [traduction] (Mary Thomas, 2001) i 
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En 1999, lors d’une séance de la Commission sur la gestion de l’eau au Québec, Nicole O’Bomsawin, de la nation 
Abenaki, a discuté du lien durable et fort que les peuples autochtones entretiennent avec l’eau.

« […] les femmes étaient les gardiennes de l’eau potable alors que les hommes étaient les gardiens du feu.  
Les pouvoirs étaient partagés; chaque genre s’occupait d’une des grandes puissances de la vie. Les voies 
navigables représentaient des sentiers d’identité, des chemins qui permettaient aux gens de se reconnaître et de 
s’identifier [...] les peuples vivaient près des rivières. Il y avait également des lieux de rencontre pour le troc et le 
commerce [...], mais, au-delà de cela, au-delà du commerce, que signifiait l’eau, que représentait l’eau? Pour nous, 
l’eau, c’est la vie, l’eau est sacrée. Lors des cérémonies, nous remercions toujours l’eau. Chez certaines Premières 
nations, les peuples décrivent souvent l’eau comme le sang de la terre. » [traduction] (Nicole O’Bomsawin, 1999) ii

Jusqu’à aujourd’hui, l’eau demeure une préoccupation importante des peuples des Premières nations. En raison de la 
croissance de la population, de la consommation grandissante et de nouvelles sources de contamination, comme les 
activités industrielles, les Premières nations s’efforcent maintenant de maintenir et d’améliorer la qualité de l’eau. 
La société moderne a provoqué d’importants changements au style de vie des communautés autochtones, ce qui peut 
entraîner des tensions quant à la qualité de l’eau.

L’eau est un enjeu de santé et de sécurité important dans les communautés des Premières nations. La nécessité de préserver 
un approvisionnement sûr et durable en eau potable est primordiale. Les leçons tirées d’épisodes tragiques d’eau potable 
contaminée, survenus par le passé, montrent des conséquences graves qui peuvent survenir si l’approvisionnement en 
eau n’est pas géré de façon adéquate. 

Nicole O’Bomsawin – Première nation d’Odanak, Québec
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1 : Rôle du CCQEP

CHAPITRE 1
RÔLE DU 
CONTRÔLEUR 
COMMUNAUTAIRE 
DE LA QUALITÉ DE 
L’EAU POTABLE

INTRODUCTION 
Bon nombre de personnes travaillent à fournir une eau 
potable de qualité et à protéger la santé publique dans les 
communautés des Premières nations. L’accès à une eau potable 
de qualité est essentiel pour la santé. Il est donc vital de travailler 
ensemble, à l’échelle tant de l’individu que de la communauté,  
à protéger la qualité de notre eau potable.

À la fin de ce chapitre, vous devriez être en mesure de :

• Décrire votre rôle et responsabilités à titre de contrôleur 
communautaire de la qualité de l’eau potable (CCQEP); 

• Comprendre le rôle des autres intervenants en ce qui concerne  
la qualité de l’eau potable.
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À titre de CCQEP, vous êtes responsable de contrôler 
régulièrement la qualité de l’eau potable de la 
communauté dans:

• Le réseau de distribution;

• Les édifices publics;

• Les citernes.

Dans certaines communautés, vous pouvez également 
tester des systèmes privés d’alimentation en eau potable, 
sur demande, et prélever des échantillons dans des 
usines d’eau potable.

Vos principales responsabilités comprennent, entre 
autres1,2:

• Échantillonnage et tests;

• Enregistrement et documentation;

• Avis et rapports;

• Assurance de la qualité;

• Sensibilisation du public;

• Mesures d’urgence et planification;

• Participation à la formation.

ÉCHANTILLONNAGE ET TESTS
Vos principales tâches sont : l’échantillonnage; l’analyse 
bactériologique de la qualité de l’eau potable et la 
vérification de la concentration de chlore dans l’eau 
potable. Gardez toujours à l’esprit que le résultat de tout 
test est aussi bon que l’échantillon que vous prélevez. 
Vous devez donc prélever des échantillons représentatifs 
d’eau potable et vous assurer qu’ils ne sont pas 
accidentellement contaminés par vous avant d’être 
analysés ou livrés à un laboratoire externe accrédité.

REMARQUE

ENREGISTREMENT ET DOCUMENTATION 
À titre de CCQEP, vous devez tenir un journal des 
résultats des tests et des notes relatives à vos 
activités quotidiennes. Dans certaines régions, vous 
devez également entrer les résultats dans une base 
de données. 

Photo: C. Wakelin

La fréquence de l’échantillonnage variera selon la 
région et le type de réseau de distribution de votre 
communauté. 

Votre agent d’hygiène du milieu (AHM) vous aidera  
à élaborer un plan d’échantillonnage.

1.1 RÔLE ET RESPONSABILITÉS DU CCQEP 

Laurent Paul, CCQEP et Opérateur d’usine d’eau potable, communauté de Mashteuiatsh, Lac-Saint-Jean, Québec (photo : Claude Verville)
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AVIS ET RAPPORTS

Communiquez immédiatement avec votre AHM lorsque  
vos tests indiquent:

• Des résultats positifs quant à la présence de 
bactéries (coliformes totaux ou E. coli) dans un 
échantillon d’eau potable;

• Une concentration de chlore au-delà des limites 
recommandées. Par exemple, si la concentration  
de chlore est inférieure à la valeur recommandée.

Votre AHM interprétera les résultats et vous conseillera sur  
la marche à suivre.

Dans certaines régions, des rapports hebdomadaires, 
mensuels ou trimestriels doivent être envoyés à divers 
partenaires, notamment les AHM, le chef et son conseil, 
le directeur des services de santé ou l’opérateur de la 
station de traitement de l’eau. Consultez votre AHM 
pour connaître les exigences en matière de rapports  
à produire. 

ASSURANCE QUALITÉ

Un programme efficace d’assurance qualité (AQ) assure 
la fiabilité des échantillons et des résultats de test 
relatifs à la qualité de l’eau potable.

Vous devriez au minimum: 

• Vérifier les produits des tests (p. ex., capsules de 
poudre de chlore, produits chimiques Colilert) pour 
vous assurer qu’ils ne soient pas périmés; 

• Entretenir l’équipement – comme les incubateurs,  
les appareils de scellage et les analyseurs de 
chlore – selon les directives du fabricant;

• Entreposer et envoyer au laboratoire les 
échantillons selon les règles de l’art;

• Assurer la traçabilité des échantillons de façon 
adéquate à l’aide du formulaire de chaîne de 
possession (ou de traçabilité). Voir annexe A.

REMARQUE

SENSIBILISATION DU PUBLIC

Selon votre région, vous serez peut-être aussi appelé  
à participer à l’éducation du public sur la protection de 
l’eau potable.

Vous pouvez augmenter la sensibilisation aux questions 
entourant la qualité de l’eau potable et établir la confiance 
envers l’eau potable des Premières nations en:

• Participant à des ateliers sur l’eau potable ou à des 
foires sur la santé publique; 

• Rendant publics les résultats ou les résumés du 
contrôle de l’eau potable;

• Informant les propriétaires de systèmes privés 
d’eau potable  (voir définition au chapitre VI) des 
mesures à prendre si leur eau devient contaminée.

Dépotoir 

MESURES D’URGENCE ET PLANIFICATION

Vous êtes responsable, 
conjointement avec l’opérateur 
d’usine d’eau potable, l’AHM 
et d’autres professionnels 
de la santé et dirigeants 
communautaires, de réagir 
aux épidémies de maladies 
hydriques et à tout autre incident 
touchant l’eau potable.

Par exemple, si un avis 
d’ébullition de l’eau est 
émis, vous pouvez être appelé à effectuer davantage 
d’échantillonnage, à distribuer les avis aux résidents  
et à installer des affiches dans les édifices publics.

Vous devrez peut-être aussi aider à élaborer un plan 
d’intervention d’urgence.

REMARQUE
Pour obtenir plus d’information, veuillez consulter le 
Manuel de procédures en matière de salubrité de l’eau 
potable dans les collectivités des Premières nations 
au Canada au sud du 60e parallèle, chapitre 7. Soyez les yeux et les oreilles de votre communauté. 

Discutez avec votre AHM de toute question soulevée 
par un membre de la communauté..
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PARTICIPATION À LA FORMATION

Vous devriez suivre la formation offerte ou recommandée 
par les services de santé environnementale et publique de 
votre région. La formation est une composante importante 
du programme sur la qualité de l’eau potable.

Atelier de formation des CCQEP, région de l’Atlantique 
(photo : C. Wakelin)
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Une approche collective est nécessaire pour assurer  
une eau potable de qualité aux  communautés des 
Premières nations. 

Généralement, le chef et son conseil (ou les conseils 
tribaux) sont responsables de planifier et de mettre 
sur pied les systèmes de traitement de l’eau et leur 
fonctionnement quotidien.

Les ministères (p. ex. Santé et Affaires indiennes) assurent  
le soutien technique et financier.

Vous pouvez être appelé à travailler non seulement 
avec le chef, le conseil de bande et les citoyens, mais 
également avec:

• L’AHM;

• L’opérateur d’usine d’eau potable;

• Le directeur des services de santé;

• L’infirmière en santé communautaire;

• Le représentant en santé communautaire (RSC), etc.

REMARQUE

AGENT D’HYGIÈNE DU MILIEU

Votre AHM vous offre de la formation, vous soutient et 
vous aide à planifier et à élaborer le programme sur la 
qualité de l’eau potable de votre communauté.

De plus, l’AHM :

• Examine et interprète les résultats de vos 
échantillons d’eau potable;

• Informe le conseil de bande (et possiblement le 
conseil tribal) de tout problème relatif à la qualité 
de l’eau potable;

• Met en œuvre un programme d’AQ pour vos 
échantillons et analyses d’eau potable;

• Propose les mesures  d’urgence à prendre lorsqu’un 
système d’eau  est contaminé;

• Enquête sur les épidémies d’origine hydrique;

• Effectue si nécessaire un échantillonnage de 
routine de l’eau potable, dont un échantillonnage 
chimique annuel;

• Rédige des rapports pour le chef et son conseil  
sur la qualité de l’eau potable de la communauté;

• Donne des séances de formation et d’éducation  
sur des sujets connexes à l’eau potable;

• Examine des plans pour construire ou mettre à 
niveau des systèmes de traitement d’eau potable. 

REMARQUE

EXPLOITANT/OPÉRATEUR DE LA STATION DE 
TRAITEMENT DE L’EAU

Les opérateurs sont responsables du fonctionnement 
et de l’entretien de l’usine d’eau potable et du réseau 
de distribution, notamment du maintien d’un résidu  
de chlore dans le réseau de distribution.

Floyd Naziel, Opérateur d’usine d’eau potable, 
Moricetown, Colombie-Britannique (2009)

Les opérateurs sont également responsables du contrôle 
de la qualité de l’eau. Cela peut comprendre des tests 
pour vérifier la qualité de l’eau brute et de l’eau traitée 
pour ce qui est des bactéries, du chlore (eau traitée 
seulement) et de la turbidité.

Dans certains cas, les RSC ou les opérateurs d’usine 
d’eau potable peuvent jouer un double rôle et agir 
également à titre de CCQEP.

En votre absence, votre AHM peut se charger 
d’effectuer l’échantillonnage d’eau potable si aucun 
échantillonneur n’est disponible pour vous remplacer.

1.2 APPROCHE COLLECTIVE À LA PROTECTION 
DE L’EAU POTABLE
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INFIRMIÈRE ET REPRÉSENTANT EN SANTÉ 
COMMUNAUTAIRE

Les infirmières sont souvent les premières personnes avec 
qui on communique lorsque quelqu’un devient malade. 
Elles peuvent donc aider au dépistage d’une épidémie  
d’origine hydrique.

Janice Millette, Infermière en Santé Communautaire. 
Chippewas of Nawash First Nation, Ontario (2010) 

Elles sont soutenues par une équipe régionale de 
professionnels de la santé publique et sont responsables 
de ce qui suit3:

• Promotion de la santé et prévention des maladies;

• Détermination des tendances pouvant laisser 
présager une épidémie éventuelle de maladie 
hydrique;

• Soutien aux communautés lors d’épidémies ou 
d’autres urgences touchant l’eau potable.

En consultation avec l’infirmière ou l’AHM, les RSC et 
les autres travailleurs communautaires de la santé 
peuvent4:

• Faire la promotion de la santé et la prévention  
des maladies;

• Donner de l’information sur les enjeux entourant  
la qualité de l’eau potable de votre communauté;

• Transmettre à qui de droit des observations 
susceptibles d’indiquer la possibilité d’une 
épidémie de maladie hydrique;

• Soutenir votre communauté lors d’une épidémie  
de maladie hydrique ou d’une autre urgence 
touchant l’eau potable.

Dans certaines communautés, une personne peut jouer  
à la fois le rôle de RSC et de CCQEP.

Colleen Polson, RSC Timiskaming First Nation, Québec
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2 : Approche à 
barrières m

ultiples

INTRODUCTION 
La mise en place de l’approche à barrières multiples est la meilleure façon 
d’assurer un approvisionnement en eau potable de qualité. Cette approche 
permet de diminuer les risques de contamination de l’eau potable et de 
détecter les contaminants nocifs susceptibles de s’y retrouver. 

À la fin de ce chapitre, vous devriez être en mesure de :

• Comprendre l’approche à barrières multiples;

• Décrire les sources d’eau potable;

• Identifier les sources potentielles de contamination de l’eau;

• Comprendre comment l’eau potable est traitée;

• Connaître l’importance de la surveillance et du contrôle de 
la qualité de l’eau potable, c’est-à-dire la barrière qui vous 
concerne plus spécifiquement.

CHAPITRE 2 
APPROCHE À 
BARRIÈRES 
MULTIPLES EN 
MATIÈRE DE 
PROTECTION DE 
L’EAU POTABLE
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L’approche à barrières multiples comporte quatre 
barrières :

• Barrière 1 : Protection de l’eau à sa source;

• Barrière 2 : Traitement de l’eau potable;

• Barrière 3 : Propreté du réseau de distribution de 
 l’eau et maintien de la concentration  
 de chlore résiduel;

• Barrière 4 : Contrôle de la qualité de l’eau potable.

Avant de présenter les barrières nous allons voir 
quelques concepts de base en hydrologie.

CONCEPTS DE BASE EN HYDROLOGIE
L’hydrologie est l’étude du mouvement, de la distribution  
et de la qualité de l’eau. 

Voici quelques concepts de base de l’hydrologie : 

• Cycle hydrologique;

• Bassins versants;

• Eau souterraine.

CYCLE HYDROLOGIQUE
La quantité totale d’eau de la Terre demeure constante. 
Elle se déplace continuellement selon ce qu’on appelle  
le cycle hydrologique – qui constitue l’emmagasinement 
et le mouvement de l’eau entre le sol, l’eau et l’air  
(voir la figure).

Le cycle commence lorsque le soleil entraîne l’évaporation 
de l’eau, ce qui crée une vapeur d’eau qui s’élève dans 
l’air. Lorsqu’elle se refroidit et se condense, elle tombe 
sous forme de pluie ou de neige (précipitation) qui 
réapprovisionne les ruisseaux, les lacs, les rivière et les 
nappes d’eau souterraines. La majeure partie de l’eau 
retourne en définitive vers les océans qui sont les plus 
grands réservoirs d’eau de la planète.

2.1 APPROCHE À BARRIÈRES MULTIPLES 

Cycle hydrologique

Approche à barrières multiples en matière de  
protection de l’eau potable
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TOUT EST INTERCONNECTÉ 

Le cycle hydrologique montre que l’eau de surface 
et l’eau souterraine sont interdépendantes. L’eau 
de surface correspond à l’extension, à la surface  
de la terre de l’eau souterraine

L’eau souterraine alimente souvent les eaux de surface. 
Elle peut considérablement contribuer au débit de l’eau  
de surface et, souvent, elle permet d’éviter le 
dessèchement des ruisseaux et des rivières en période 
de sécheresse.

Certaines réserves d’eau souterraine sont rechargées par 
de l’eau qui s’infiltre dans le sol à partir de ruisseaux et 
de rivières. L’expression « eau souterraine sous l’influence 
directe de l’eau de surface » renvoie à une source d’eau 
souterraine qui est réapprovisionnée directement par une 
source d’eau de surface.

BASSIN VERSANT

Un bassin versant est la zone qui capte la pluie et la neige, 
puis draine cette eau vers un ruisseau, une rivière, un 
lac ou les réserves d’eau souterraine. Cela est également 
appelé un bassin hydrographique. On trouve des bassins 
versants de toutes formes et tailles; ils traversent des 
villes, des provinces et même des pays.

Pour protéger l’eau potable, nous devons contrôler  
les sources de pollution à proximité des sources 

d’approvisionnement en eau potable comme un puits  
ou une prise d’eau.

Mais nous devons gérer aussi les sources de pollution dans 
l’ensemble d’un bassin versant. Les sources de pollution 
diffuse peuvent comprendre l’exploitation minière, 
forestière, agricole, etc. De telles activités génèrent des 
polluants susceptibles d’avoir des répercussions sur la 
qualité de l’eau. C’est pourquoi la gestion de la qualité de 
l’eau devrait se faire aussi au niveau du bassin versant.

REMARQUE

 

EAU SOUTERRAINE

NAPPE PHRÉATIQUE

L’eau qui s’infiltre dans le sol fait son chemin jusqu’à ce 
qu’elle se heurte à une couche imperméable (étanche), 
comme de la roche ou de l’argile. L’eau sature ensuite 
toutes les fissures qui se trouvent au-dessus de cette 
couche. Le dessus de cette zone saturée s’appelle la 
nappe phréatique.

La nappe phréatique monte et descend selon la saison, la 
température et la quantité de pluie ou de neige. Au-dessus 
de la nappe phréatique se trouve la zone non saturée,  
où le sol contient l’air et l’eau.

De nombreux organismes environnementaux 
provinciaux disposent de cartes des bassins versants.

Bassin versant
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AQUIFÈRE

Une nappe aquifère est une 
zone souterraine qui contient 
suffisamment d’eau facile à 
pomper pour approvisionner un 
puits.

La majeure partie de la recharge 
de la nappe aquifère se fait au 
printemps, grâce à la fonte des 
neiges et à la pluie. La zone où 
la pluie ou la neige s’infiltre 
dans le sol est appelée zone 
de recharge. Généralement, 
la zone de recharge absorbe 
rapidement l’eau.

PUITS

L’eau souterraine est souvent 
considérée comme une source 
d’eau potable de meilleure 
qualité que l’eau de surface. La 
raison est que le sol agit à titre 
de filtre naturel en retenant 
des contaminants, notamment 
certains microorganismes. 
Cependant, si les sources d’eau 
souterraine sont polluées, il 
est difficile et coûteux de les 
décontaminer.

Il se peut que votre 
communauté dispose de 
plusieurs puits. Ils doivent être 
construits correctement et bien 
entretenus, pour éviter l’infiltration d’eau de surface qui 
pourrait contaminer les puits et la nappe aquifère.

Il existe deux types de puits : les puits de surface et les 
puits profonds.

Les puits de surface (aussi appelés puits creusé, puits 
foré, puits à pointe filtrante) sont peu profonds. Ils sont 
plus à risque de subir une contamination provenant de 
la surface. 

Les puits profonds, aussi appelés puits forés à la sondeuse, 
sont forés profondément dans le sol. Généralement, ils sont 
protégés de la contamination de surface car des couches 
de sol ou de roche imperméable, situées au dessus d’une 
nappe aquifère profonde, les protègent.

 REMARQUE

Santé Canada dispose de deux références utiles :
• Trousse à outils concernant les puits individuels 

pour les Premières nations;
• Qu’est-ce qu’il y a dans votre puits? – Un guide de 

traitement et d’entretien de l’eau de puits (fiche 
technique).

Zones saturées et non saturées

Puits de surface et profond 
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EAU DE SOURCE

Une source est l’endroit où de l’eau souterraine émerge 
naturellement du sol. Généralement, cette eau provient 
des précipitations (neige, pluie) qui s’infiltrent dans le 
sol en amont de la source.

Les sources peuvent facilement être contaminées, car 
l’eau qui les alimente ne parcourt souvent qu’une courte 
distance dans le sol. Cela limite la filtration naturelle 
qui se produit lorsque l’eau passe dans le sol. Si votre 
communauté utilise une source pour s’approvisionner en 
eau potable, vous devez traiter l’eau de la même façon 
dont vous traitez l’eau de surface.

MINÉRAUX DANS L’EAU SOUTERRAINE

Contrairement à l’eau de surface, l’eau souterraine 
contient généralement de fortes concentrations de 
minéraux, comme du fer, du magnésium et du calcium. 
Ils se dissolvent dans l’eau lorsqu’elle passe à travers 
la roche. Le magnésium et le calcium rendent l’eau  
« dure ». L’eau dure n’est pas 
dangereuse pour la santé, 
mais elle rend le savon moins 
moussant, et elle cause des 
dépôts dans les tuyaux, les 
bouilloires et les casseroles.
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Protection de la source d’eau. L’objectif ici est d’empêcher 
les contaminants de contaminer la source d’eau. Il s’agit 
de la première barrière de défense dans le cadre d’une 
approche à barrières multiples.

Chaque communauté doit élaborer et mettre en œuvre 
un plan de protection de sa source d’eau. Un plan de 
protection de la source se concentre sur la prévention, 
la réduction et le contrôle de toute contamination à 
proximité de cette source.

Il convient de noter qu’il serait aussi nécessaire 
de travailler avec d’autres administrations locales 
car les bassins versants et les nappes aquifères 
s’étendent le plus souvent au-delà des frontières 
d’une communauté. Un bon plan de protection  
de la source d’eau doit en tenir compte.

Il se peut que plusieurs administrations locales près 
de votre communauté soient déjà engagées dans un 
processus d’élaboration ou de mise en œuvre d’un plan 
de protection de l’eau à l’échelle du bassin versant. Il 
serait important que votre communauté participe au 
processus.

À titre de contrôleur communautaire de la qualité de l’eau 
potable (CCQEP), vous serez peut-être appelé à faire 
partie d’un Comité de planification de la protection des 
eaux au nom de votre communauté. 

Voici cinq grandes étapes à suivre pour élaborer un plan  
de protection de l’eau à sa source :

ÉTAPE 1 : Désigner les membres de l’équipe  
(vos partenaires).

ÉTAPE 2 : Déterminer la zone de protection de la source 
d’approvisionnement en eau potable de la 
communauté.

ÉTAPE 3 : Recenser les contaminants potentiels  
et évaluer le risque qu’ils posent.

ÉTAPE 4 : Élaborer votre plan de protection.

ÉTAPE 5 : Élaborer un programme de contrôle.

Votre plan et ses objectifs peuvent être élargis et modifiés  
au fil du temps. 

La figure suivante montre un exemple de zone de protection  
de la source, celle du puits d’eau potable de la Première 
nation Listuguj

2.2 BARRIÈRE 1 : PROTECTION DE L’EAU À SA SOURCE 

Légende

- - - - - - Aire de protection bactétiologique (200 jours)
- - - - - - Aire de protection virologique (550 jours)
- - - - - - Aire de protection environnementale (5 ans)
- - - - - - Aire de captage du puits

5 ans

550 jours

200 jours

Puits communautaire

Zone de protection de la source d’eau de la Première nation Listuguj, Québec
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SOURCES POTENTIELLES DE CONTAMINATION

Des contaminants microbiologiques, chimiques, 
physiques et même radioactifs peuvent polluer une 
source d’approvisionnement en eau potable.

Il est donc important de choisir une source d’eau 
présentant un faible risque de contamination. Si une 
source devient contaminée, une solution consiste  
à identifier, puis à éliminer ou à contrôler la source  
de pollution.

Il existe deux sources de pollution: source ponctuelle  
et source diffuse.

Les contaminants provenant d’une source ponctuelle de 
contamination entre dans l’environnement à un endroit 
précis. Sa source est généralement facile à repérer.

Émissaire d’évacuation

EXEMPLES DE POLLUTION DE SOURCE PONCTUELLE

• Rejets, fuites ou déversements de déchets 
industriels.

• Rejets des eaux usées municipales.

• Lixiviat provenant d’un site d’enfouissement.

• Déchets des sites actuels et abandonnés 
d’exploitation minière.

• Fosses septiques.

• Fuites des réservoirs de stockage de pétrole  
et de gaz.

SOURCES D’EAU POTABLE

L’eau provient de sources d’eau 
de surface ou d’eau souterraine. 
Les lacs et les rivières constituent 
les principales sources d’eau 
de surface. L’eau souterraine 
approvisionne les puits et les 
sources. Toutes ces sources sont 
interdépendantes.

Sources d’eau de surface et d’eau souterraine

Champ d’épuration défectueux
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Bétail en pâturage à proximité d’un puits, en Ontario 
(photo : G. Korzeniecki)

La pollution diffuse provient de multiples sources.  
Par exemple, lorsque l’eau ruisselle sur le sol, elle se 
contamine par des polluants naturels et industriels.  
Ces polluants font ensuite leur chemin jusqu’à l’eau  
de surface et souterraine.

EXEMPLES DE POLLUTION DIFFUSE

• Lessivage des terres agricoles, qui peuvent contenir 
de l’engrais, des pesticides, des bactéries et des 
nutriments provenant du bétail et du fumier.

• Ruissellement provenant des rues qui transporte 
sédiments, nutriments, bactéries, huile, métaux, 
produits chimiques, sel de voirie, excréments  
d’animaux, etc.

• Pluie acide et autres formes de pollution 
atmosphérique qui tombent sur les eaux  
de surface et sur le sol.
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Le traitement de l’eau constitue la deuxième barrière pour  
la protection de l’eau potable. Le traitement rend l’eau 
potable, c’est-à-dire qu’elle peut être bue sans risque. 
Différents niveaux de traitement sont nécessaires selon 
la source d’eau potable.

RAISONS POUR TRAITER L’EAU POTABLE

L’eau potable est traitée pour deux raisons.

RAISON 1 – SÉCURITÉ

Le traitement de l’eau potable est conçu pour supprimer les 
microorganismes nocifs (organismes trop petits pour être  
vus à l’œil nu) de l’eau. Ces microorganismes pathogènes  
(qui causent des maladies) se trouvent dans la matière 
fécale. Les maladies suivantes sont causées par une eau 
contaminée par des matières fécales :

• Choléra;

• Dysenterie bacillaire;

• Fièvre typhoïde;

• Hépatite A;

• Lambliase (parfois appelé giardiase).

Bien que les produits chimiques nocifs, comme l’arsenic ou 
l’uranium, soient moins communs que les contaminants 
microbiens, ils doivent également être éliminés s’ils sont 
présents dans la source d’eau potable.

RAISON 2 – ACCEPTATION

L’eau potable doit être claire, avoir bon goût et être 
exempte de couleur et d’odeur. Si l’eau potable est de 
qualité, mais d’apparence, de goût ou d’odeur douteux, 
il se peut que les utilisateurs se tournent vers d’autres 
options, comme les sources, les ruisseaux ou les lacs,  
ce qui peut être dangereux.

GOÛT

• Goût salé – haute teneur en sodium dans l’eau;

• Goût de savon – calcium et magnésium;

• Goût métallique – acidité ou  
haute teneur en fer.

ODEUR

• Odeur d’œufs pourris – gaz de sulfure d’hydrogène 
dissous;

• Odeur de moisi ou de terre – matière organique  
en décomposition.

COULEUR

• Eau trouble ou turbide – saleté, argile ou limon;

• Écume rouge-brun – magnésium;

• Taches vertes dans les lavabos ou les robinets – 
acidité dans les tuyaux en cuivre;

• Taches brunes dans les lavabos, les 
lave-vaisselle, sur les 
vêtements – fer;

• Taches noires dans les 
lavabos, les lave-vaisselle  
ou sur les vêtements – 
manganèse.

EXIGENCES EN MATIÈRE DE TRAITEMENT DE L’EAU

EAU SOUTERRAINE

Généralement, l’eau souterraine ne contient pas de 
microorganismes nocifs. Cependant, elle peut être 
contaminée par l’infiltration d’un contaminant provenant 
de la surface.

REMARQUE

EAU DE SURFACE

L’eau de surface est moins fiable que l’eau souterraine, 
car elle est plus susceptible d’être contaminée. Ainsi, on 
doit la traiter pour la rendre potable.

REMARQUE

Le traitement minimal recommandé pour une source 
d’eau souterraine est la désinfection (généralement  
la chloration).

Le traitement minimal recommandé, pour une 
source d’eau de surface est la filtration suivie de la 
désinfection (généralement la chloration).

2.3 BARRIÈRE 2 : TRAITEMENT DE L’EAU POTABLE 
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TRAITEMENT DE L’EAU POTABLE - 
USINE DE FILTRATION

Généralement, les approvi-
sionnements en eau de surface et 
en eau souterraine sous l’influence 
directe de l’eau de surface reçoivent 
un traitement complet de l’eau 
potable. Cela peut comprendre ce 
qui suit :

1. Dégrillage / dessablage;

2. Coagulation et floculation;

3. Sédimentation;

4. Filtration;

5. Désinfection.

CONSEIL

DÉGRILLAGE / DESSABLAGE

L’eau est d’abord tamisée pour 
enlever les gros morceaux 
solides susceptibles de nuire 
aux équipements de l’usine de 
traitement.

COAGULATION ET FLOCULATION

Ensuite, c’est la coagulation,  
suivie de la floculation. 
Les coagulants et les « 
floculants » sont des produits 
chimiques qui, une fois ajoutés  
à l’eau, entraînent l’agglutination 
des petites particules, qui 
deviennent des flocs.

SÉDIMENTATION

Les flocs se déposent par 
gravité. C’est un processus 
appelé sédimentation.  Il peut 
être nécessaire d’ajouter des 
coagulants et « floculants » pour permettre aux très 
petites particules de crée un floc et de sédimenter.

FILTRATION

La prochaine étape est la filtration – qui consiste à faire 
passer l’eau à travers un matériau comme le sable ou 
l’anthracite (un type de charbon). Le matériau filtrant 
permet à l’eau propre de s’écouler, mais retient les fines 
particules.

Si possible, visiter votre 
usine d’eau potable pour voir 
comment elle fonctionne.

EAU SOUTERRAINE SOUS L’INFLUENCE DIRECTE DE 
L’EAU DE SURFACE 

L’eau souterraine sous l’influence directe de l’eau de 
surface renvoie souvent à une source d’eau souterraine 
située suffisamment près des eaux de surface pour en 
recevoir un apport direct.

Les puits d’eau souterraine sous l’influence directe de 
l’eau de surface présentent des enjeux de qualité de l’eau 
semblables à une source d’eau de surface. Ainsi, on doit 
traiter l’eau pour la rendre potable. 

REMARQUE

Le traitement minimal recommandé, pour 
une source d’eau souterraine sous l’influence 
directe de l’eau de surface de la communauté, 
est la filtration suivie de la désinfection 
(généralement la chloration).

Dégrillage
Coagulation et �oculation

Désinfection

Sédimentation

Filtration

Vers le réseau d’alimentation 
en eau potable 

Traitement de l’eau
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Le filtre doit être nettoyé de temps 
en temp, c’est le processus appelé 
décolmatage.  

L’eau peut également être filtrée 
à l’aide de membranes, par 
un processus à pression. L’eau 
est poussée à travers une membrane perméable qui  
permet à l’eau de passer à travers et laisse les particules 
solides derrière.

DÉSINFECTION

Avant que l’eau potable entre dans le réseau 
de distribution, nous devons détruire tous les 
microorganismes pathogènes qui pourraient être encore 
présents. La chloration est la 
méthode de désinfection la plus 
commune. La chloration fait 
l’objet du chapitre 4. L’ozone et le 
rayonnement ultraviolet sont deux 
autres méthodes de désinfection.

SYSTÈMES DOMESTIQUES DE TRAITEMENT DE L’EAU

Certains ménages utilisent également un système 
domestique de traitement de l’eau pour améliorer la 
qualité de leur eau potable.

Le tableau suivant montre certaines options de traitement 
possibles selon la qualité de l’eau potable.

Communiquez avec votre agent d’hygiène du milieu 
(AHM) si vous avez des questions sur les systèmes de 
traitement domestiques.

REMARQUE

Les systèmes domestiques de traitement de l’eau 
doivent être certifiés à des fins de traitement et 
d’utilisation par la « National Sanitation Foundation ».

Paramètres relatifs à la qualité de l’eau potable – Santé Options de traitement

Bactérie E. coli UV, chloration

Nitrate Osmose inverse

Sodium Osmose inverse 

Arsenic Osmose inverse

Paramètres relatifs à la qualité de l’eau potable –  
Goût, couleur et odeur

Options de traitement

Dureté (calcium, magnésium) Adoucisseur d’eau

Ferrobactéries (dépôt rouge-brun, goût et odeur 
déplaisants)

Chloration ou filtration

Fer ou manganèse 
(taches rouille-noir sur les appareils et la lessive)

Filtration, filtre au sable vert, adoucisseur d’eau,  
chloration ou filtration

Sulfure d’hydrogène (odeur d’œufs pourris) Chloration, filtration, filtre au sable vert ou aération

Chlorure (goût salé) Osmose inverse

Turbidité (eau trouble) Filtre, traitement à l’alun

Options de traitement de l’eau potable domestique
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La propreté du réseau de distribution de l’eau, son 
entretien et le maintien d’une concentration résiduel  
de chlore constituent la troisième barrière en matière  
de protection de l’eau potable.

Il existe quatre systèmes différents de distribution et  
de stockage d’eau potable :

1. Système communautaire / Aqueduc;

2. Système de distribution par camions-citernes;

3. Système public;

4. Système privé.

Pour connaître les définitions et les détails, voir le 
chapitre 6, section 6.3. 

ENTRETIEN DU RÉSEAU

Pour assurer une eau de qualité, le réseau de distribution  
doit être gardé en bonne condition.

Cela comporte ce qui suit :

• Entretien régulier;

• Nettoyage et curage des conduites;

• Réparation des bris;

• Empêcher l’accès des animaux et du personnel  
non autorisé dans l’usine de traitement;

• Contrôle des raccordements croisés.

RESIDUEL DE CHLORE DANS LE RÉSEAU  
DE DISTRIBUTION

Il doit y avoir une présence de chlore dans l’eau du 
réseau afin de réduire les risques de recontamination 
ou de croissance microbienne  dans le réseau. Pour plus 
d’information à ce sujet voir le chapitre 4, la section 4.1.

SYSTÈME D’APPROVISIONNEMENT EN EAU  
PAR CAMION-CITERNE

L’eau potable livrée par camion-citerne doit satisfaire  
aux exigences des Recommandations pour la qualité de 
l’eau potable au Canada. Cette eau doit être provenir 
d’un réseau de distribution qui maintien un résiduel de  
désinfectant quelconque.

Remplissage d’un camion-citerne d’eau

L’approvisionnement en eau par un camion-citerne 
présente un risque plus élevé de contamination parce qu’il 
y a plusieurs étapes (de l’usine de traitement au camion, 
du camion à la citerne et de la citerne à la maison) et que 
chaque étape représente un risque de contamination. C’est 
pourquoi il est essentiel que l’équipement de transport 
soit parfaitement propre. De plus, la citerne d’eau potable 
ainsi que les pompes, les tuyaux et tout autre équipement 
doivent être entretenus et utilisés dans des conditions 
propres et sanitaires.

La citerne ne doit pas être utilisée pour transporter 
d’autres produits susceptibles de contaminer l’eau. Elle 
ne doit pas avoir contenu précédemment de substances 
dangereuses ou toxiques.

Pour obtenir plus d’information sur les citernes, consultez 
la fiche technique de Santé Canada intitulée Conseils aux 
propriétaires d’habitations équipées de citernes d’eau, 
qui se trouve à l’annexe B.

2.4 BARRIÈRE 3 : PROPRETÉ DU RÉSEAU 
 DE DISTRIBUTION DE L’EAU ET MAINTIEN  
 D’UNE CONCENTRATION RÉSIDUEL DE CHLORE
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La quatrième et dernière barrière pour ce qui est de la 
protection efficace de l’eau potable est la mise en place 
d’un programme de surveillance et de contrôle de la 
qualité de l’eau potable. Pour qu’elle soit de qualité, l’eau 
potable doit atteindre les critères de qualité établis dans 
la dernière édition des Recommandations pour la qualité 
de l’eau potable au Canada de Santé Canada.

À titre de CCQEP, vous effectuez un travail très important. 
Vous avez une très grande responsabilité comme personne 
responsable de tester l’eau potable de la communauté 
relativement aux paramètres microbiologiques (coliformes 
totaux, E. coli) et à la concentration de chlore.

L’AHM ou une autre personne désignée effectuera  
un échantillonnage régulier des paramètres chimiques.

2.5 BARRIÈRE 4 : CONTRÔLE DE L’EAU POTABLE 
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Ces dernières années, les épidémies de maladie hydrique 
survenues à Walkerton (Ontario) et à North Battleford 
(Saskatchewan) ont mis l’approvisionnement en eau 
potable et le contrôle de la pollution à l’avant-plan. Elles 
ont montré clairement que l’eau potable peut facilement 
être contaminée et que les conséquences peuvent  
être graves. 

WALKERTON

En mai 2000, 7 personnes sont décédées et 2 300 ont été 
affectées après avoir ingéré la bactérie E. coli, qui s’était 
introduite dans le réseau de distribution d’eau potable de 
Walkerton (Ontario).

E. coli est une bactérie généralement inoffensive qu’on 
retrouve dans les matières fécales humaines et animales. 
Par contre, une souche pathogène d’E. coli qui provient 
souvent des vaches (0157:H7) peut causer des dommages 
permanents au foie ou la mort chez les personnes  
qui l’ingèrent.

Le cas de Walkerton est un bon exemple où l’approche  
à barrières multiples n’a pas été respectée.

D’abord, les précipitations anormalement élevées ont 
causé le ruissellement du fumier de bétail dans un puits 
collectif environnant (échec relatif à la barrière 1 – 
Protection de l’eau à sa source).

Ensuite, les opérateurs d’usine d’eau potable n’ont pas 
chloré l’eau provenant d’un des puits alimentant les 
résidents de la municipalité (échec relatif à la barrière 2 
– Traitement de l’eau potable).

De plus, les opérateurs d’usine d’eau potable n’ont 
pas respecté des pratiques d’exploitation adéquates. 
Ils ont omis :

• D’utiliser des doses 
adéquates de chlore;

• De contrôler chaque 
jour la concentration de 
chlore.

Ils ont également effectué des résultats erronés au sujet 
de la concentration du chlore résiduel, dans le journal 
quotidien d’exploitation, et ont mal consigné les lieux où 
les échantillons microbiologiques avaient été prélevés1

(échec relatif à la barrière 4 – Contrôle de l’eau 
potable).

Après l’épidémie, une inspection du réseau de distribution 
a repéré quatre fissures distinctes qui devaient être 
réparées2 (échec relatif à la barrière 3 – Propreté et 
entretien du réseau de distribution et maintien d’une 
résiduel de chlore).

En rétrospective, si l’une des barrières appropriées 
avait été en place – comme la protection de la source, 
une chloration appropriée ou un contrôle adéquat – la 
catastrophe aurait pu être évitée.

Pour obtenir plus d’information sur l’incident de 
Walkerton et l’enquête subséquente, veuillez visiter 
le site Web du Procureur général de l’Ontario au 
http://www.attorneygeneral.jus.gov.on.ca et faire une 
recherche à l’aide du mot « Walkerton ».

NORTH BATTLEFORD

Au printemps 2001, les résidents de la ville de North 
Battleford (Saskatchewan) ont reçu un avis d’ébullition 
de leur eau potable après que le parasite Cryptosporidium 
parvum a été détecté dans le système d’approvisionnement 
en eau et que de 6 000 à 7 000 personnes ont été 
affectées.

La ville disposait de deux sources d’approvisionnement en 
eau potable : une eau souterraine provenant d’un certain 
nombre de puits situés le long de la rivière Saskatchewan 
et l’eau de surface provenant de la rivière même. L’eau 

2.6 ÉTUDES DE CAS – CONTAMINATION DE L’EAU POTABLE 
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de puits a été traitée au chlore et filtrée dans une usine 
de traitement pour retirer les métaux et l’eau de surface 
a subi un traitement complet (floculation, sédimentation, 
filtration par le sable et chloration), à l’usine de traitement 
de l’eau de surface de la ville. L’eau des deux usines était 
acheminée vers un réseau de distribution commun.

Après l’épidémie, une enquête a révélé que le filtre de 
l’usine de traitement de l’eau de surface ne fonctionnait 
pas convenablement et que la turbidité de l’eau traitée 
était plus élevée que le niveau recommandé (échec 
relatif à la barrière 2 – Traitement de l’eau potable). 
Même s’il y avait une concentration du chlore résiduel, le 
Cryptosporidium parvum a résisté à la chloration. Il devait 
normalement être supprimé par la filtration. Le filtre 
défectueux a probablement contribué à l’épidémie3.

De plus, des eaux usées non traitées provenant d’une 
usine de traitement des eaux usées, située en amont de la 
prise d’eau, étaient périodiquement déversées. Il se peut 
que cela ait constitué la source du parasite (échec relatif 
à la barrière 1 – Protection de l’eau à sa source).

Une fois de plus, il est probable que l’application de 
l’approche à barrières multiples aurait permis d’éviter 
l’épidémie.
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3 : M
icrobiologie

CHAPITRE 3
MICROBIOLOGIE

INTRODUCTION 
De nombreux microorganismes susceptibles d’avoir une incidence sur la santé 
humaine sont présents dans l’eau douce. C’est pourquoi l’eau contaminée 
continue d’être une source majeure de maladies partout dans le monde.

En se familiarisant avec les concepts microbiologiques de base, vous 
comprendrez mieux comment et pourquoi l’eau potable est traitée pour qu’elle 
puisse être bue sans danger.

À la fin de ce chapitre, vous devriez être en mesure de :

• Connaître les différents types de microorganismes susceptibles  
d’être présents dans l’eau douce;

• Comprendre ce qu’est un organisme pathogène et connaître les 
maladies d’origine hydrique les plus communes;

• Comprendre ce qu’est un indicateur microbiologique de la qualité de 
l’eau potable et son utilité pour tester la qualité de l’eau potable;

• Connaître les niveaux microbiologiques recommandés pour les 
indicateurs coliformes totaux et E. coli dans l’eau potable.
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MICROORGANISMES : BACTÉRIES, PROTOZOAIRES  
ET VIRUS

BACTÉRIES

Les bactéries sont des microorganismes unicellulaires 
qui peuvent se reproduire en moins d’une demi-heure 
dans des conditions favorables. En une journée, des 
millions de nouvelles bactéries peuvent être produites  
à partir d’une seule bactérie.

On trouve des bactéries dans tous les êtres vivants et dans 
tous les environnements. Généralement, de nombreuses 
bactéries se trouvent dans les sources d’eau, et certaines 
peuvent causer des maladies. Certaines bactéries vivent 
dans votre corps et sont bonnes pour vous. Par exemple, 
le Lactobacillus acidophilus, qui vit dans vos intestins, 
vous aide à digérer la nourriture.

Par contre, certaines bactéries sont dites pathogènes, 
c’est-à-dire qu’elles peuvent  causer des maladies. Vous 
pouvez en ingérer si vous buvez de l’eau contaminée ou 
mangez de la nourriture contaminée.

Escherichia coli (National Institutes of Health)

Exemples de bactéries pathogènes

Escherichia coli O157:H7

Shigella

Salmonella

Vibrio cholerae

3.1 THÉORIE DE LA MICROBIOLOGIE 

Les microorganismes, ou microbes, sont des organismes vivants si petits qu’ils ne peuvent être vus qu’au microscope. 
On en trouve partout, dans l’air, sur et dans les humains et les animaux, dans le sol, et dans la nourriture que 
nous mangeons.

Les humains tirent profit de plusieurs de ces microorganismes. Ils nous aident à digérer la nourriture et nous protègent 
d’organismes pathogènes présents dans l’environnement. Certains sont essentiels à la production de la nourriture, 
comme le fromage et le yogourt. D’autres décomposent les plantes mortes et les polluants des eaux usées.

On trouve trois grands types de microorganismes dans l’eau potable : les bactéries, les virus et les protozoaires. Certains 
sont pathogènes.
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PROTOZOAIRES

Les protozoaires peuvent être présents dans l’eau. Ils ont  
un diamètre mètre d’un cheveu humain et ils ont une 
longueur maximale d’un millimètre. On les voit facilement  
au microscope.

Giardia lamblia (Centres for Disease Control, Janice Carr)

Certains protozoaires causent des maladies humaines, 
comme le Cryptosporidium parvum (qui cause la 
cryptosporidiose) et le Giardia lamblia (qui cause la 
lambliase, parfois appelée giardiase). Ce sont les deux 
microorganismes pathogènes les plus difficiles à éliminer 
lors du traitement de l’eau potable parce qu’ils résistent 
à la désinfection. Par contre, ils peuvent facilement être 
éliminer par filtration.

Exemples de protozoaires pathogènes

Cryptosporidium parvum

Entamoeba dysenteriae

Giardia lamblia

VIRUS

Les virus sont des microorganismes extrêmement petits. 
Ils sont plus petits que les bactéries et ne peuvent être vus 
que grâce à un microscope très puissant. Par comparaison, 
si vous agrandissiez un virus de taille moyenne pour qu’il 
atteigne la taille d’une balle de baseball, une bactérie 
moyenne serait environ de la taille du monticule.

Les virus ne peuvent se reproduire qu’à l’intérieur de la 
cellule d’un organisme hôte comme les humains. Ils peuvent 
être présents dans les selles humaines ou animales et se 
propager par l’intermédiaire de l’eau contaminée.

La polio et le rhume sont des maladies virales.

Rotavirus (Graham Colm, 2008)

Exemples de virus pathogènes

Entérovirus

Hépatite A

Norovirus 

Rotavirus

PATHOGÈNES ET MALADIES HYDRIQUES COMMUNES

Certains microorganismes peuvent causer de graves 
maladies, et même la mort chez les humains. Ce sont des 
microorganismes pathogènes. On en retrouve dans les 
intestins des humains et des animaux. L’eau peut donc 
être contaminée l’eau par l’intermédiaire de leurs selles.

Veaux en pâturage près d’un puits

Les maladies infectieuses causées par des organismes 
pathogènes hydriques découlent d’une consommation 
d’eau contaminée. L’eau peut être incolore, avoir bon 
goût et une odeur normale, mais tout de même être 
contaminée. 
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Les symptômes comprennent les douleurs d’estomac, 
la diarrhée, la fièvre ou les vomissements. Ces effets 
peuvent être encore plus graves ou même mortels si des 
personnes plus fragiles, comme les nourrissons, les aînés 
ou les personnes immunodéficientes, sont infectées.

Bien que les maladies hydriques soient bien contrôlées 
en Amérique du Nord, les protozoaires Cryptosporidium 
parvum et Giardia lamblia sont préoccupants parce qu’ils 
ne peuvent être éliminés par une simple désinfection. 
Ces protozoaires se trouvent souvent dans les eaux de 
surface. Par conséquent, les approvisionnements en eau 
de surface, les puits d’eau de surface, ou l’eau souterraine 
sous l’influence directe de l’eau de surface doivent subir 
une filtration en plus d’une désinfection.

ORGANISME SOURCE MALADIE SYMPTÔMES PÉRIODE D’INCUBATION

BACTÉRIES

Campylobactérie Domestique, selles d’animaux sauvages Campylobactériose Diarrhée De 1 à 7 jours

Escherichia coli 0157:H7 
(entéropathogène)

Selles d’animaux et de personnes infectées Gastroentérite Vomissement, diarrhée De 3 à 4 jours

Salmonella Domestique et selles d’animaux sauvages 
et d’humains

Salmonellose Diarrhée De 8 à 48 heures

Shigella Humains infectés Shigellose (dysenterie bacillaire) Inflammation de l’intestin, fièvre De 1 à 7 jours

Vibrio cholerae Selles, porteurs humains Choléra Diarrhée sévère De 9 à 72 heures

PROTOZOAIRES

Cryptosporidium Selles d’humains, d’animaux et d’oiseaux Cryptosporidiose Diarrhée, mort dans certains cas De 1 à 2 semaines

Entamoeba dysenteriae Selles d’humains Amibiase (dysenterie amibienne) Diarrhée prolongée et saignement De 2 à 4 semaines

Giardia lamblia Selles d’humains, d’animaux et d’oiseaux Giardiase Diarrhée légère à sévère, nausée De 5 à 25 jours

VIRUS

Entérovirus Humains Gastroentérite, anomalies 
cardiaques, méningite

Maladie respiratoire, rhume De 3 à 14 jours (généralement 
de 5 à 10 jours)

Hépatite A Selles de personnes infectées Hépatite infectieuse Jaunisse, fièvre De 15 à 50 jours (généralement 
de 25 à 30 jours)

Norovirus Humains Gastroentérite Vomissement De 1 à 2 jours

Rotavirus Humains Gastroentérite Vomissement, diarrhée De 1 à 3 jours

Le tableau suivant décrit certains des pathogènes hydriques communs et leurs maladies connexes.

Pathogènes hydriques préoccupants pour la santé humaine et maladies connexes1

INDICATEURS MICROBIOLOGIQUES DE LA QUALITÉ  
DE L’EAU POTABLE

Vous pouvez détecter l’eau contaminée par des pathogènes 
à l’aide d’indicateurs microbiologiques. Comme les 
tests effectués pour des organismes pathogènes précis 
prennent beaucoup de temps, sont coûteux et exigent 
des techniques et des équipements spéciaux, il est plus 
pratique d’utiliser des organismes indicateurs pour 
déterminer la qualité de l’eau.

Nous effectuons des tests relatifs à deux groupes précis 
d’organismes indicateurs : les bactéries coliformes totaux 
et E. coli.

On en trouve partout dans l’environnement et ils ne sont 
pas nécessairement nuisibles. Par contre, la présence 
de ces indicateurs dans l’eau potable peut indiquer qu’il 
y a des organismes pathogènes.
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UN INDICATEUR IDÉAL D’ORGANISMES PATHOGÈNES 
MICROBIOLOGIQUES DANS L’EAU POTABLE2: 

• Est toujours présent lorsque le pathogène est 
présent;

• A une durée de vie semblable à celle du pathogène;

• Est présent en grande quantité et est facile 
à détecter à l’aide de méthodes simples et 
économiquement abordables;

• Ne se multiplie pas dans l’environnement. 

COLIFORMES TOTAUX

Les coliformes totaux se trouvent naturellement dans les 
selles d’animaux et d’humains, les eaux de surface, le sol 
et la végétation. Le groupe coliformes totaux comprend 
l’E. coli ainsi que d’autres types de bactéries coliformes, 
qui se trouvent naturellement dans l’environnement.

LA PRÉSENCE DE COLIFORMES TOTAUX

• Une contamination de la source d’alimentation 
en eau potable;

• Une désinfection inadéquate;

• Des fuites ou des fissures dans le réseau d’eau 
potable;

• Un mauvais entretien du réseau d’eau potable.

L’ABSENCE DE COLIFORMES TOTAUX 

• Preuve d’une eau potable de qualité;

• Eau probablement exempte d’organismes 
pathogènes; l’eau présente un faible risque de 
maladie hydrique.

La présence de coliformes totaux dans l’eau potable ne 
signifie pas toujours que l’eau pose un risque pour la santé.  
Par contre, cela exige que vous examiniez toutes les 
installations et opérations pour déterminer pourquoi ces 
organismes sont dans le système.

Les tests relatifs aux coliformes totaux déterminent la 
qualité du traitement de l’eau potable et la fiabilité du 
réseau de distribution. L’absence de coliformes totaux 
dans le réseau de distribution indique un faible risque de 
présence d’organismes pathogènes.

REMARQUE

ESCHERICHIA COLI (E. coli) 

E. coli fait partie du groupe des coliformes. Il sert 
d’indicateur de contamination fécale de l’eau. 
Généralement, il s’agit d’une bactérie inoffensive 
présente dans les intestins des humains et des animaux. 
Par contre, certaines souches, comme le 0157:H7, sont 
nocives pour les humains. L’eau est généralement 
contaminée par E. coli lorsqu’elle entre en contact avec 
des selles d’humains ou d’animaux. 

La durée de vie d’E. coli dans l’environnement dépend 
de nombreux facteurs, notamment la température, son 
exposition à la lumière du soleil et la présence d’autres 
types de microbes. Généralement, E. coli peut survivre de 
4 à 12 semaines dans l’eau3.

L’incapacité d’E. coli à se reproduire dans l’environnement 
et sa durée de vie relativement courte dans l’eau font 
d’E. coli un bon indicateur de contamination fécale 
récente.

PRÉSENCE D’E. coli

• Indicateur de pollution fécale qui pose une menace 
directe pour la santé humaine;

• Indicateur possible d’une contamination fécale 
récente.

ABSENCE D’E. coli

• Eau potable de qualité;

• Eau probablement exempte d’organismes 
pathogènes; l’eau présente un faible risque de 
maladie hydrique infectieuse.

NUMÉRATION SUR PLAQUE DES BACTÉRIES 
HÉTÉROTROPHES

Les microorganismes 
hétérotrophes sont 
très communs dans 
les réseaux d’eau 
potable. Nous 
utilisons la méthode 
de la numération sur 
plaque des bactéries 
hétérotrophes pour 
estimer la quantité 
de bactéries dans un 
échantillon d’eau potable.

Il n’y a pas de concentration maximale acceptable (CMA) 
pour cet indicateur. Cependant, son augmentation 
au-delà des niveaux habituels n’est pas souhaitable car 

Des mauvaises techniques d’échantillonnage  
et d’analyse peuvent souvent mener à des tests 
positifs (faux positifs).

Bactéries hétérotrophs dans  
une plat de pétri
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elle peut indiquer une multiplication des bactéries dans 
le réseau de distribution. On ne fait aucune association 
entre les bactéries hétérotrophes et la maladie4.

REMARQUE

LIGNES DIRECTRICES EN MATIÈRE DE 
MICROBIOLOGIE

Le nombre, la fréquence 
et le lieu de prélèvement 
d’échantillons d’eau pour 
des tests microbiologiques 
varieront selon la taille 
de votre communauté et 
le type de système d’eau 
potable.

Selon les Recommandations 
pour la qualité de l’eau 
potable au Canada, la 
concentration maximale 
acceptable (CMA) d’E. coli dans l’eau potable est de zéro 
– aucun microorganisme détectable par 100 ml. La CMA 
pour les coliformes totaux dans l’eau potable est de zéro 
– aucun microorganisme détectable par 100 ml.

REMARQUE

Pour les systèmes d’eau potable dans lesquels moins de  
10 échantillons sont prélevés sur une période 
donnée, aucun échantillon ne devrait contenir des 
coliformes totaux. Pour les systèmes d’eau dans 
lesquels plus de 10 échantillons sont prélevés sur 
une période donnée, aucun échantillon consécutif du 
même site – ou pas plus de 10 % des échantillons –  
ne devrait avoir de coliformes totaux.  

REMARQUE

Lignes directrices quant aux paramètres 
microbiologiques 

(Recommandations pour la qualité de l’eau potable au 
Canada – Tableau sommaire, 2008)

COLIFORMES 
TOTAUX

Zéro – aucun microorganisme 
détectable par 100 ml

E. COLI Zéro – aucun microorganisme 
détectable par 100 ml

TURBIDITÉ

La turbidité est l’apparence 
boueuse ou trouble de l’eau, 
causée par des particules en 
suspension. Ces particules 
peuvent provenir de diverses 
sources, notamment l’eau de 
ruissellement (qui entraîne 
des particules de sol et 
de la matière organique)   
et les effluents industriels.

L’eau qui est trop turbide peut 
goûter ou sentir mauvais.

L’eau turbide peut aussi abriter des bactéries et des 
protozoaires ou accumuler des métaux lourds.  

De plus, un changement de turbidité peut indiquer 
un problème comme une croissance microbienne dans 
le réseau. 

Les Recommandations pour la qualité de l’eau potable au 
Canada indiquent qu’il est bien de s’assurer que l’eau qui 
sort de l’usine et qui entre dans le réseau de distribution 
a une turbidité de moins de 0.1 à 1.0 unité de turbidité 
néphélémétrique selon le type de filtration5. 

Il n’existe aucune norme d’établie pour la turbidité 
dans le réseau de distribution. Néanmoins les niveaux 
de turbidité peuvent être contrôlés au fil du temps à 
différents endroits du réseau de distribution pour établir 
des valeurs repères. Si vous remarquez un changement 
du niveau de turbidité dans l’eau du réseau, informez-en 
votre opérateur d’usine d’eau potable et votre AHM.

On ne s’attend pas à ce que vous effectuiez des tests 
de numération sur plaque des bactéries hétérotrophes.

Si vous obtenez un résultat positif, vous devez 
communiquer immédiatement avec votre AHM pour 
obtenir des instructions.

Un test microbiologique est un portrait de la qualité 
de l’eau à un emplacement précis d’un réseau de 
distribution à un moment donné.
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4 : Chloration

CHAPITER 4
CHLORATION

INTRODUCTION 
Le chlore est un désinfectant qu’on ajoute à l’eau potable pour détruire 
les microorganismes pathogènes présents. L’ajout de chlore au 
processus de traitement de l’eau potable réduit grandement les risques 
de maladies associés aux maladies hydriques. 

À la fin de ce chapitre, vous devriez être en mesure de :

• Comprendre pourquoi la plupart des approvisionnements en eau 
potable sont chlorés;

• Connaitre les niveaux minimaux de concentration de chlore dans 
l’eau potable.
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HISTORIQUE DE L’UTILISATION DU CHLORE
Historiquement, les maladies hydriques ont été une 
cause importante de mort humaine. Ce n’est plus le cas 
de nos jours dans les pays développés, mais ça demeure 
une cause majeure de maladie et de mort dans les pays 
en développement.

Le but de la désinfection de l’eau potable est de détruire  
les organismes pathogènes dans l’eau potable.

Voici des exemples de maladies hydriques communes :

• Dysenterie amibienne;

• Dysenterie bacillaire (shigellose);

• Cryptosporidiose;

• Lambliase;

• Hépatite;

• E. coli (0157: H7);

• Salmonellose;

• Typhoïde;

• Choléra.

En 1854, une augmentation rapide de la population 
du district de Soho (Londres) et un manque d’hygiène 
appropriée ont entraîné un problème sanitaire. Le résultat 
a été une importante épidémie de choléra, à Soho,  
qui a tué 616 personnes.

Pompe à eau de Broad Street 
Source de l’épidémie de choléra de 1854, Soho

Le docteur John Snow a établi que la cause de l’épidémie 
de choléra était un puits public contaminé par le lavage 
des couches d’un bébé infecté. Lorsque l’accès au puits 
a été interdit,  le nombre de cas de personnes malades 
a chuté1.

Le docteur John Snow (1813-1858)2

Cette épidémie a permis d’établir un lien entre 
des microorganismes hydriques et la maladie. 
Conséquemment, des méthodes de désinfection de l’eau 
potable ont rapidement été élaborées. Vers le début des 
années 1900, des entreprises d’alimentation en eau 
potable ont commencé à désinfecter l’eau pour empêcher 
la maladie (voir la figure ci-dessous).

Ta
ux

 p
ar

 tr
an

ch
e 

de
 1

00
 0

00
 p

er
so

nn
es

    Introduction du chlore

Taux de mortalité liée la typhoïde comparé en fonction de l’accès  
à une eau traitée aux États-Unis3

4.1 THÉORIE DE LA CHLORATION 
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AVANTAGES DU CHLORE

Le chlore est le désinfectant le plus utilisé au monde. 
Il est peu coûteux, simple à utiliser, efficace et laisse 
un résidu qui protège contre la re-contamination.  
Le chlore supprime également les goûts, les odeurs, le fer 
et contrôle les bactéries produisant des biofilms.

L’utilisation du chlore demeure l’une des meilleures 
options pour désinfecter l’eau potable, même si de 
nouvelles méthodes de désinfection furent inventées 
ces dernières années (comme l’osmose inverse, le 
rayonnement ultraviolet et l’ozonation).

TYPES DE CHLORE UTILISÉS POUR LA DÉSINFECTION

Divers types de chlore peuvent être utilisés pour la 
désinfection. Les plus communs sont l’hypochlorite de 
sodium ou de calcium, le chlore gazeux et le dioxyde de 
chlore. Nous allons également voir en quoi consiste les 
chloramines.

CHLORAMINES

Les chloramines sont produites dans l’eau par la réaction 
entre le chlore et l’ammoniac. L’ammoniac se trouve 
naturellement dans l’eau brute ou il est ajouté à l’eau par 
l’opérateur de l’usine.

HYPOCHLORITE

L’hypochlorite  de sodium 
ou de calcium forme 
de l’acide hypochloreux 
lorsque dissous dans 
l’eau.

• L’hypochlorite de 
calcium contient 
environ 70 % de 
chlore actif;

• L’hypochlorite de 
sodium contient 
généralement de 
5,25 à 15 % de chlore 
actif (l’eau de Javel 
domestique en contient 5,25 %).

L’hypochlorite de sodium est le type de chlore le plus 
utilisé dans les usines d’eau potable des Premières 
nations.

CHLORE PUR

Le chlore pur est disponible sous forme de gaz ou de 
liquide sous pression.

DIOXYDE DE CHLORE

Le dioxyde de chlore est parfois utilisé comme  
désinfectant. Généralement, il est produit sur place et 
entreposé sous forme liquide. Par contre, le liquide ne 
peut être entreposé longtemps, car il se décompose en 
chlore et en oxygène.

Les chloramines sont des désinfectants plus faibles que 
le chlore libre, mais qui persiste plus longtemps dans 
l’eau et empêchent la formation de trihalométhanes 
(THM), un sous-produit de désinfection.

FACTEURS INFLUANT SUR LA CHLORATION

L’efficacité de la chloration dépend principalement  
de quatre facteurs :

• Temps de contact;

• Concentration;

• Température;

• pH.

Une fois le chlore ajouté à l’eau, il lui faut un certain 
temps – le temps de contact – pour tuer les organismes 
pathogènes présents. Conséquemment, l’eau chlorée doit 
être entreposée dans les réservoirs à l’usine de traitement 
avant d’être acheminée vers le réseau de distribution.

La durée du temps de contact nécessaire pour que le 
chlore soit pleinement efficace dépend de nombreux 
facteurs. Le plus important est la concentration du 
chlore : plus la concentration est élevée, moins le temps 
de contact est long.

La température de l’eau a également une incidence sur 
l’efficacité de la chloration : plus l’eau est froide, plus le 
temps de contact est long.

Chlorateur 
(S. Schurman, 2006)
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Le pH de l’eau influe sur la chloration. Le pH optimal de 
l’eau potable se situe entre 6,5 et 8,54.

 

DÉSINFECTION PRIMAIRE ET SECONDAIRE

Lorsque nous parlons de désinfection il faut distinguer  
la désinfection primaire de la désinfection secondaire.

La désinfection primaire a pour objectif de tuer les 
microorganismes pathogènes présents dans l’eau brute.  
La désinfection secondaire correspond au chlore résiduel 
présent dans l’eau du réseau de distribution. Elle protège 
l’eau potable contre la re-contamination microbiologique,  
la croissance bactérienne et la formation d’un biofilm dans  
le réseau de distribution.

CONCENTRATION RÉSIDUELLE DE CHLORE

Lorsqu’on ajoute du chlore dans l’eau, il peut rester un 
chlore résiduel. Ce résidu peut être mesuré soit en tant 
que chlore total, soit en tant que chlore libre à l’aide d’un 
colorimètre. 

CHLORE RÉSIDUEL TOTAL

Le chlore résiduel total est la quantité totale de résidu de 
chlore présente, peu importe son type.

CHLORE RÉSIDUEL LIBRE

Le chlore libre est la quantité de chlore qui n’a pas été 
combinée avec de l’ammoniac ou d’autres composés de 
l’eau. Il est rapidement utilisable pour réagir avec des 
pathogènes (et les détruire).

Le chlore libre est mesuré dans le réseau de distribution, 
sauf si l’usine d’eau potable utilise le traitement aux 
chloramines. Si un tel traitement est utilisé, nous 
mesurons le chlore combiné dans l’eau du réseau de 
distribution.

CHLORE RÉSIDUEL COMBINÉ 

Le chlore combiné est la différence entre la concentration 
de chlore total et libre. C’est la mesure des chloramines 
dans l’eau. Le chlore combiné (chloramines) n’est pas 
aussi puissant que le chlore libre, mais il persiste plus 
longtemps dans l’eau.

CHLORE RÉSIDUEL 
COMBINÉ (CHLORAMINES)

=
CHLORE 

RÉSIDUEL 
TOTAL

–
CHLORE 

RÉSIDUEL 
LIBRE

EFFETS DE LA CONSOMMATION D’EAU POTABLE 
CHLORÉE SUR LA SANTÉ

CHLORE

Le chlore n’a aucun effet nocif sur la santé aux niveaux 
de concentration qu’on trouvent normalement dans l’eau 
potable5.

Cependant, il pourrait y avoir un très petit risque pour la 
santé lié à la consommation d’eau potable contenant de 
fortes concentrations de sous produits de désinfection.

SOUS-PRODUITS DE DÉSINFECTION

Dans le processus de traitement, le chlore réagit tant 
avec les matières organiques (p. ex. feuilles, algues, etc. 
en décomposition) qu’inorganique présente dans l’eau. 
Lorsque le chlore réagit avec les matières organiques, 

Chlorateur et agent de blanchiment concentré

Échele des pH
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la réaction chimique qui en découle forme des sous-
produits de désinfection. Les deux plus communs sont les 
trihalométhanes (THM) et les acides haloacétiques (AHA).

La concentration maximale acceptable (CMA) de THM 
dans l’eau potable est de 0,1 mg/L.6 La CMA pour les 
AHA totaux dans l’eau potable est de 0,08 mg/L.7 La CMA 
pour ces deux produits est établie à partir de la moyenne 
annuelle des échantillons trimestriels.

REMARQUE

Toutes les preuves montrent que les concentrations de 
THM et d’AHA dans l’eau potable du Canada sont si 
faibles qu’elles ne posent généralement qu’un risque 
négligeable pour la santé humaine.

Il est tout de même important de maintenir les 
concentrations de ces sous-produits au niveau le plus 
bas possible tout en veillant à ce que la désinfection ne 
soit pas compromise.

Votre agent d’hygiène du milieu (AHM) – ou une autre 
personne désignée – prélèvera des échantillons d’eau 
potable tous les trimestres pour vérifier les niveaux de 
THM et d’AHA.

Les concentrations de sous-produits de désinfection 
peuvent être réduites à l’usine d’eau potable par :

• L’élimination ou la réduction de la matière 
organique de l’eau avant le traitement au chlore;

• L’optimisation du procédé de désinfection;

• Le recours à d’autres techniques de désinfection;

• L’utilisation d’une autre source d’eau.

NORMES POUR LE CHLORE

Les limites inférieures de la concentration du chlore 
résiduel libre et total dans le réseau de distribution 
d’eau potable sont de 0,2 mg/L et de 1,0 mg/L, 
respectivement8.

Un niveau minimal de 0,2 mg/L de chlore résiduel libre 
est jugé nécessaire pour arrêter la croissance bactérienne 
dans le réseau de distribution9,10.

En Ontario, la concentration du chlore résiduel libre 
ne doit pas être inférieure à 0,05 mg/L dans le réseau 
lorsque la chloration est utilisée. La concentration du 
chlore résiduel combiné ne devrait pas être inférieure  
à 0,25 mg/L dans le réseau lorsque les chloramines sont 
utilisées.  La concentration idéale pour le chlore combiné 
est de 1,0 mg/L11.

La CMA pour les chloramines totales dans l’eau potable 
est de 3,0 mg/L12.

À Terre-Neuve, la concentration minimale de chlore dans un 
réseau de distribution est d’avoir « un niveau mesurable », 
alors qu’au Manitoba, le niveau minimal est 0,5 mg/L est 
précisé13.

La plupart des provinces n’ont pas établi de niveau 
de chlore maximal. Celles qui l’ont fait définissent ou 
recommandent un niveau maximal de 4 mg/L14.

REMARQUE

Les opérateurs d’usines d’eau potable suivent des lignes 
directrices selon le type d’usine de traitement.

Les risques pour la santé attribuables aux sous-
produits de désinfection, notamment les THM, sont 
bien moindres que la consommation d’une eau qui  
n’a pas été désinfectée. 

Certaines régions peuvent adopter des normes ou 
lignes directrices provinciales, qui peuvent être 
différentes des lignes directrices nationales. Parlez  
à votre AHM des limites en vigueur dans votre région.
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5 : Santé et Sécurité

CHAPITRE 5
SANTÉ ET 
SÉCURITÉ

INTRODUCTION 
La santé et la sécurité au travail doit être une préoccupation pour tout  
le monde. 

Les employés ont le droit de connaître les produits, l’équipement ou 
les procédés dangereux avec lesquels ils travaillent ou auxquels ils 
pourraient être exposés. Ils doivent également savoir ce qu’ils peuvent 
faire pour éviter les blessures ou les maladies.

Tout le monde, employeurs, superviseurs et travailleurs, est responsable  
de protéger sa santé et sa sécurité ainsi que celles de leurs collègues.

Le Code canadien du travail décrit les exigences générales d’un milieu 
de travail sécuritaire et sain. Ces exigences peuvent également aider  
à réduire le nombre de blessures au travail.
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Le Code s’applique à tous les employés qui relèvent de la 
compétence fédérale, notamment les travailleurs sur les 
réserves des Premières nations.

À titre de contrôleur communautaire de la qualité de l’eau 
potable (CCQEP), vous devriez adopter une approche en 
santé et sécurité au travail qui consiste à identifier et  
à évaluer les risques associés à vos tâches.

 

Vous trouverez plus d’information sur le Code au  
www.labour.gc.ca. Vous devriez également consulter les 
politiques de votre employeur en matière de santé et de 
sécurité. Il est à noter que toute blessure en milieu de 
travail doit être rapportée à votre employeur.

À la fin de ce chapitre, vous devriez être en mesure de :

• Reconnaître les risques professionnels communs;

• Accomplir vos tâches de façon sécuritaire;

• Repérer les espaces clos;

• Être familier avec le Système d’information sur 
les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT);

• Déterminer l’équipement de protection personelle 
nécessaire dans le cadre de votre rôle de CCQEP.

LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL SONT  
LA RESPONSABILITÉ DE CHACUN
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Important : vous devez d’abord relever tout risque 
professionnel éventuel auquel vous êtes susceptible de 
faire face lors de l’échantillonnage et de l’analyse de 
l’eau potable. 

Un employé de votre bureau doit toujours être au courant 
de vos déplacements et savoir quand vous prévoyez 
revenir. Si possible, ayez un dispositif de communication 
en votre possession pour garder contact. 

Vous devriez identifier et consigner tout risque lorsque 
vous visitez un lieu d’échantillonnage.

Les risques communs peuvent comprendre :

• Mauvaises conditions météorologiques;

• Glissade et chute sur des surfaces inégales ou sur  
de la glace;

• Animaux agressifs;

• Personnes récalcitrantes ou menaçantes;

• Éclaboussures d’eau de Javel sur la peau ou dans  
les yeux;

• Travail à proximité d’espaces clos, comme une 
citerne ou un réservoir;

• Conduite hors route ou dans des endroits éloignés.

CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES

Vérifiez les conditions météorologiques avant d’aller 
prélever un échantillon et portez ou apportez des vêtements 
appropriés, comme un imperméable, des vêtements chauds 
et des chaussures antidérapantes pour éviter de glisser et 
de tomber.

S’il est impossible d’accéder à un lieu d’échantillonnage 
en raison des conditions météorologiques, choisissez  
un autre lieu ou retournez-y une autre journée.

ANIMAUX

Les animaux agressifs peuvent poser un risque lorsque 
vous tentez de prélever un échantillon. Si un chien agressif 
se trouve dans la maison où vous devez échantillonner, 
choisissez un autre lieu d’échantillonnage. 

Si vous vous faites mordre, chercher de l’aide médicale 
le plus tôt possible. 

Les animaux peuvent être porteurs de maladies fatales 
(comme la rage) pour les humains, s’ils ne sont pas 
traités rapidement.

À titre de CCQEP, vous pouvez recevoir une formation sur 
le comportement des chiens. Communiquez avec votre 
agent d’hygiène du milieu (AHM) pour savoir si cette 
formation est offerte dans votre région.

5.1 SÉCURITÉ RELATIVE AU PRÉLÈVEMENT 
D’ÉCHANTILLONS D’EAU POTABLE 
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PERSONNES RÉCALCITRANTES

Éviter de prélever des échantillons dans les maisons de 
personnes récalcitrantes ou menaçantes. Choisissez un 
autre lieu d’échantillonnage et informez votre employeur 
et votre AHM du problème.

MANIPULATION D’EAU DE JAVEL

Vous utiliserez souvent une solution diluée d’eau de 
Javel pour désinfecter les robinets avant de prélever 
un échantillon. Manipulez l’eau de Javel prudemment. 
Celle-ci peut tacher les vêtements et irriter la peau et les 
yeux. Si l’eau de Javel touche vos vêtements ou votre peau, 
rincez immédiatement à l’eau claire. Si vous en avez dans 
les yeux, rincez avec de l’eau propre pendant 15 minutes 
et cherchez immédiatement une aide médicale.

ESPACES CLOS

Un espace clos est un endroit fermé dont les conditions  
et l’accès restreint le rendent dangereux.

À titre de CCQEP, vous n’aurez jamais besoin d’entrer 
dans un espace clos. Cependant, il est important de 
les connaître (les citernes et les réservoirs sont de bons 
exemples) et d’en connaître les risques

De nombreux travailleurs sont blessés ou tués chaque 
année lorsqu’ils travaillent dans des espaces clos. Il est 
donc important de respecter des pratiques sécuritaires 
lorsqu’on travaille à proximité des espaces clos ou dans 
ces espaces.

NE JAMAIS ENTRER DANS UN ESPACE CLOS

Exemples d’espaces clos1
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Le CCQEP est exposé notamment à trois risques dans son 
laboratoire :

1. Manipulation de matériel biologique dangereux, 
comme des échantillons contaminés par E. coli;

2. Affection oculaire découlant d’une utilisation 
inappropriée du rayonnement ultraviolet (UV) pour 
l’identification de l’E. coli;

3. Irritation des yeux en raison de l’exposition à des 
produits chimiques, tels que les sachets de réactif 
utilisés pour effectuer des analyses de chlore et 
tests microbiologiques.

PROBLÈME DE SÉCURITÉ 1 : BIORISQUES

Les échantillons d’eau dont le résultat est positif pour 
E. coli peuvent contenir des organismes pathogènes.

Protégez-vous en :

• Vous lavant soigneusement les mains après avoir 
manipulé les échantillons;

• Nettoyant tout dégât à l’aide d’une solution 
désinfectante composée d’une cuiller à soupe  
(15 ml) d’eau de Javel et d’une demi-tasse  
(125 ml) d’eau. Cela donne une solution d’environ 
1 pour 10;

• Vous débarrassant des échantillons positifs de 
manière sécuritaire. Discutez des options avec 
votre AHM.

PROBLÈME DE SÉCURITÉ 2 : RAYONNEMENT UV

Clayton Michell, Opérateur d’usine d’eau potable, Moricetown  
Columbie-Britannique (photo : Bedell)

Vous devez utiliser une lampe UV pour vérifier s’il  
y a présence d’E. coli dans les échantillons d’eau 

Les rayons UV peuvent endommager vos yeux. Vous 
devez porter des lunettes de protection et ne jamais 
regarder directement la lumière, si vous n’utilisez pas un  
cabinet UV

Cabinet UV et lampe à rayonnement UV

PROBLÈME DE SÉCURITÉ 3 : RISQUES CHIMIQUES

Nettoyez-vous toujours les mains soigneusement après 
avoir manipulé un produit chimique.

Consultez la fiche signalétique (FS) de tous les produits 
chimiques que vous manipulez, comme les sachets de 
poudre (réactifs) servant aux analyses de chlore et tests 
microbiologiques (Colilert® ou Colisure®).

Si vous recevez un produit chimique dans les yeux, rincez 
abondamment avec de l’eau et obtenez de l’aide médicale 
le plus rapidement possible. Si vous recevez du réactif 
sur la peau, nettoyez-la avec du savon et de l’eau2,3.NE JAMAIS MANGER OU BOIRE PENDANT  

LES ANALYSES

5.2 SÉCURITÉ LORS DE LA RÉALISATION 
DES ANALYSES
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Le Système d’information sur les matières dangereuses 
utilisées au travail (SIMDUT) permet aux employeurs et 
aux travailleurs d’avoir de l’information sur les matières 
dangereuses utilisées en milieu de travail. L’information 
contenue dans le SIMDUT devrait être facile d’accès pour 
les travailleurs sur le terrain.

Le SIMDUT exige que vous puissiez trouver l’information 
concernant les matières dangereuses sur les étiquettes 
des contenants de matières dangereuses. Les fiches 
signalétiques  complètent les informations sur 
l’étiquette concernant les risques et les précautions à 
prendre. De plus, le SIMDUT vous permet de trouver des 
renseignements pertinents pour des programmes de 
formation pour les travailleurs.

Le Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail 
offre une banque de données sur le Web concernant les 
fiches signalétiques au http://www.cchst.ca. On trouve 
une description du système de classement du SIMDUT en 
annexe C.

Le fournisseur de la matière dangereuse fournit les 
étiquettes et les fiches signalétiques à ses clients. De son 
côté, l’employeur doit s’assurer que l’information relative 
à la sécurité du produit est transmise aux travailleurs et 
que des programmes de formation sont offerts. Les fiches 
signalétiques doivent être mises à jour au moins tous les 
trois ans.

ÉQUIPEMENT DE PROTECTION PERSONNELLE

Tout milieu de travail présente des dangers. Le contrôle 
d’un danger à sa source est la première étape à suivre 
pour protéger les travailleurs. Lorsqu’un danger ne peut 
être éliminé ou maîtrisé adéquatement, de l’équipement 
de protection personnelle doit être utilisé pour réduire au 
minimum l’exposition. 

L’équipement de protection personnelle peut comprendre 
des: vêtements spéciaux, des casques, des lunettes ou 
tout autre vêtement conçu pour protéger votre corps des 
blessures.

À titre de CCQEP, vous serez appelé à utiliser des gants 
de protection, des lunettes de protection contre les UV 
et des chaussures robustes.

Les fiches signalétiques sont utiles. Elles indiquent 
l’équipement de protection approprié à utiliser lorsque 
vous travaillez avec un produit chimique précis.

Exemples d’équipement de protection personnelle : gants de latex, 
cabinet UV et lunettes de protection

5.3 SYSTÈME D’INFORMATION SUR LES MATIÈRES 
 DANGEREUSES UTILISÉES AU TRAVAIL (SIMDUT)
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Si vous avez des problèmes de sécurité, vous devez en 
informer votre superviseur, un membre du comité de 
santé et de sécurité, votre conseil de bande ou le directeur 
du centre de santé. Vous devriez également discuter des 
problèmes de sécurité avec votre AHM.

Sheryl St. Pierre, Opérateur d’usine d’eau potable pour la Moose Deer 
Point First Nation (Ontario)

5.4 COMMUNICATIONS RELATIVES AUX PROBLÈMES 
DE SÉCURITÉ
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6 : Collecte et analyse 
d’échantillons

CHAPITRE 6
COLLECTE ET  
ANALYSE 
D’ÉCHANTILLONS 

INTRODUCTION 
Vos principales tâches, à titre de contrôleur communautaire de la qualité 
de l’eau potable (CCQEP), sont l’échantillonnage, l’analyse de la qualité 
de l’eau et la vérification du  niveau de chlore dans l’eau potable. Vous 
devez prélever un échantillon d’eau représentatif et veiller à ce qu’il ne 
soit pas contaminé avant d’être analysé ou livré à un laboratoire externe. 
Il est important de savoir que la validité du résultat de tout test dépend 
de la fiabilité de l’échantillon prélevé.

Le présent chapitre expose en détail comment prélever adéquatement  
des échantillons d’eau et comment les analyser.

À la fin de ce chapitre, vous devriez être en mesure de : 

• Reconnaître les différents types de réseaux de distribution  
d’eau potable;

• Élaborer un programme d’échantillonnage avec votre agent 
d’hygiène du milieu (AHM);

• Prélever des échantillons d’eau potable dans les différents types  
de systèmes d’eau potable;  

• Entreposer et préparer des échantillons d’eau en vue de leur 
transport vers un laboratoire externe;

• Effectuer des analyses du chlore résiduel;

• Effectuer des analyses de coliformes totaux et d’E. coli.
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La dernière version des Recommandations pour la qualité 
de l’eau potable au Canada présente les paramètres de 
base à vérifier pour offrir aux résidents une eau potable 
de qualité. Ces paramètres peuvent être de nature 
microbiologiques, physico-chimiques et radiologiques

Les recommandations abordent également des 
paramètres esthétiques comme le goût, l’odeur et la 
couleur, qui peuvent influer sur l’acceptation de l’eau par 
les résidents. Les valeurs esthétiques sont établies bien 
au-dessous des niveaux susceptibles d’entraîner des 
effets sur la santé.

Les paramètres microbiologiques font partie des 
paramètres de santé les plus importants (p. ex. E. coli 
et coliformes totaux). Leur contrôle minimise le risque 
d’exposition aux organismes pathogènes présents dans 
l’eau potable. C’est principalement les paramètres 
microbiologiques que le contrôleur de la qualité de l’eau 
potable testent sur une base régulière

Généralement, les Recommandations pour la qualité de
 l’eau potable au Canada sont utilisées pour évaluer 
la qualité de l’eau potable dans les communautés  
des Premières nations. Le résumé le plus récent de  
ces recommandations se trouve sur le site Web de  
Santé Canada.

PARAMÈTRES D’ÉCHANTILLONNAGE

Vous êtes responsable d’effectuer des tests 
microbiologiques (coliformes totaux et E. coli) et de 
mesurer la concentration du chlore résiduel, pour assurer 
la qualité de l’eau potable de la communauté. 

L’AHM est responsable d’effectuer un échantillonnage 
régulier des autres paramètres chimiques.

Les CCQEP vérifient principalement la qualité 
microbiologique de l’eau, le chlore résiduel et la turbidité 
de l’eau potable. 

Les chapitres 3 et 4 présentent de l’information sur la 
théorie sous-jacente aux indicateurs de bactéries et au 
chlore résiduel.

1- QUALITÉ MICROBIOLOGIQUE

Le nombre, la fréquence et le site de prélèvement des 
échantillons pour tests microbiologiques varieront selon 
la taille et le type de réseau de distribution d’eau potable 
de votre communauté.  

Les concentrations maximales acceptables (CMA) 
exposées ci-dessous sont tirées des Recommandations 
pour la qualité de l’eau potable au Canada et du Manuel 
de procédures en matière de salubrité de l’eau potable 
dans les collectivités des Premières nations du Canada 
au sud du 60e parallèle.

Les deux indicateurs microbiologiques de la qualité 
de l’eau sont les suivants :

Coliformes totaux (CT)

Aucun échantillon consécutif provenant du même site 
– ou pas plus de 10 % des échantillons prélevés au 
cours d’une période d’échantillonnage donnée – ne 
devrait présenter de coliformes totaux. Si moins de 
10 échantillons sont prélevés, aucun ne devrait montrer 
la présence de coliformes totaux.1

E. coli

La norme pour E. coli est établie à aucun microorganisme 
détectable (0) par 100 ml.2

2- CHLORE RÉSIDUEL

La désinfection adéquate de l’eau potable protège les 
gens contre les maladies d’origine hydrique. C’est la 
raison pour laquelle il est important de contrôler avec 
précision les niveaux de résidus de chlore.

Vous contrôlez les niveaux de chlore dans le réseau de 
distribution d’eau potable et possiblement à la station de 
traitement de l’eau, selon le programme d’échantillonnage. 
Le contrôle du chlore  est effectué au même moment que 
l’échantillonnage microbiologique. Le niveau minimal  

6.1 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DE L’EAU POTABLE 
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de chlore est précisé dans le Protocole pour la salubrité 
de l’eau potable dans les communautés des Premières 
nations. Par contre, certaines régions suivent des 
recommandations provinciales qui peuvent être 
différentes des lignes directrices exposées ci-dessous. 
Votre AHM vous indiquera les limites de concentration de 
chlore en vigueur dans votre région.

Il existe deux types de résidus de chlore : le chlore résiduel 
libre et le chlore résiduel total.

Le chlore résiduel libre devrait être supérieur à 0,2 mg/l 
à la fin du réseau de distribution d’eau potable. Le chlore 
résiduel total devrait être supérieur à 1,0 mg/l.

3- TURBIDITÉ

La turbidité fait 
référence à l’apparence 
boueuse ou trouble 
de l’eau. La turbidité 
est causée par 
les particules en 
suspension dans l’eau. 
Une eau trop turbide 
peut goûter ou sentir 
mauvais.

Une eau turbide peut 
également contenir 
des bactéries et des 
protozoaires ou une 
accumulation de métaux lourds.

L’opérateur d’usine de traitement d’eau potable est 
responsable de contrôler la turbidité à l’usine et peut 
également mesurer la turbidité du réseau de distribution 
d’eau potable.

Il n’existe aucune valeur recommandée établie pour la 
turbidité dans le réseau de distribution. Toutefois, les 
niveaux de turbidité peuvent être contrôlés au fil du 
temps à différents endroits dans le réseau de distribution 
pour établir des niveaux de référence. Ces niveaux de 
référence vous permettront de vous apercevoir s’il y a des 
changements dans le niveau de turbidité susceptibles de 
favoriser la croissance de microorganismes.

Votre AHM vous dira si vous devez contrôler la turbidité  
de votre réseau de distribution d’eau potable.

Turbid water
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Vous êtes responsable d’effectuer un échantillonnage de 
l’eau du réseau de distribution d’eau potable de votre 
communauté.

Avant de commencer le prélèvement des échantillons, 
vous et votre AHM (possiblement en consultation avec 
l’opérateur d’usine de traitement d’eau potable) devez 
vous assurer que les sites d’échantillonnage choisis 
vous permettent d’avoir un portrait représentatif de la 
qualité de l’eau dans tout le réseau de distribution  d’eau 
potable. 

Comme l’emplacement et la répartition des sites 
d’échantillonnage peuvent influer sur la pertinence 
des données obtenues, l’élaboration d’un bon plan 
d’échantillonnage assurera un contrôle de l’eau potable 
le plus efficace possible. 

Les deux figures ci-dessous 
montrent deux types de réseau 
de distribution : un réseau 
avec des  canalisations  non 
interconnectées et un réseau 
avec une canalisation en 
boucle. Dans le premier type des 
échantillons doivent toujours 
être prélevés à la fin de chaque 
canalisation des réseaux de 
distribution et au milieu et aux 
points les plus éloignés pour ce 
qui est des réseaux en boucle.

Vous devriez contrôler aussi :

• Les zones à risque élevé, 
comme les centres de 
santé et les écoles;

• Les zones à débit élevé  
et faible;

• Les sites à proximité de 
réservoirs et de stations  
de pompage;

• Les culs-de-sac 
et l’extrémité des 
canalisations  
de distribution.

En général, ces emplacements devraient être 
représentatifs de l’ensemble du réseau de distribution.

Une fois les sites d’échantillonnage choisis, votre AHM 
s’assurera que vous avez un code unique pour chacun. 
Les codes identifient chaque site d’échantillonnage et 
aident à tenir des registres précis lorsque vous entrez les 
résultats dans la base de données de votre région.

6.2 SÉLECTION DES SITES D’ÉCHANTILLONNAGE 

Réseau de distribution à canalisations multiples non interconnectées

Réseau de distribution en boucle

Looped Distribution System
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Voici les différents types de système de distribution d’eau 
où vous devrez probablement prélever des échantillons et 
leur fréquence d’échantillonnage.

TYPES DE SYSTÈME D’EAU POTABLE

Il existe quatre types :

1- SYSTÈMES COMMUNAUTAIRE / AQUEDUC

Ces sysèmes ont au moins cinq raccordements, que 
ce soit des raccordements à des habitations ou à des 
édifices publics, ou encore les deux.

2-SYSTÈME DE DISTRIBUTION PAR CAMION-CITERNE 

Ces systèmes utilisent des camions pour remplir les 
réservoirs d’eau potable desservant des bâtiments publics 
ou résidentiels.

3-SYSTÈME PUBLIC

Ces systèmes ont moins de cinq raccordements et  
ils desservent au moins une installation publique 
(exemples : école, clinique de santé, garderie, restaurant, 
aréna, etc.)

4-SYSTÈME PRIVÉ

Ces systèmes ont moins de cinq raccordements et ils 
desservent uniquement des résidences. 

REMARQUE

CONDUITES DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE RURALE

Dans certaines communautés (en Alberta notamment), 
l’eau potable parcourt une très longue distance à partir du 
réseau de distribution  pour alimenter les maisons. Dans 
ces systèmes, l’eau est acheminée via des canalisations 
à faible pression vers la citerne d’un bâtiment.

La citerne agit en tant que réservoir pour fournir 
suffisamment d’eau en période de grande utilisation. 
Une pompe située à l’intérieur de la maison ou de l’édifice 
régule la pression de l’eau utilisée.

FRÉQUENCE D’ÉCHANTILLONNAGE SELON LE SYSTÈME 
DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE

La fréquence des échantillons requis varie selon le système 
de distribution d’eau potable de votre communauté. 
Voici la fréquence d’échantillonnage de chaque type  
de système.

1-SYSTÈME COMMUNAUTAIRE / AQUEDUC

Fréquence : Pour les communautés d’un maximum de 
5 000 habitants, vous devriez effectuer un échantillonnage 
hebdomadaire. Il est recommandé de prélever un 
minimum de deux échantillons, à des endroits différents 
du système de distribution.

Pour les communautés de 5 000 à 90 000 habitants, vous 
devriez effectuer un échantillonnage hebdomadaire. Il 
est recommandé de prélever 1 échantillon par tranche de 
1 000 personnes. Pour exemple, dans une communauté 
de 8 000 personnes, cela signifie 8 échantillons par mois, 
donc environ deux par semaine.

Vous effectuez un échantillonnage pour les  coliformes 
totaux et E. coli en même temps que vous vérifiez la 
concentration de chlore résiduel.

2-SYSTÈME DE DISTRIBUTION PAR CAMION-CITERNE

Fréquence : On recommande une fréquence d’échan-
tillonnage trimestrielle pour les citernes.

Il n’est pas recommandé d’échantillonner les citernes que 
l’on croit contaminées, en raison de leur mauvais état, 
tant que les réparations exigées n’ont pas été effectuées 
et la citerne désinfectée.

Les définitions sont présentement revues par un 
comité national. Conséquemment elles pourraient 
éventuellement être modifiées. 

6.3 SYSTÈMES D’EAU POTABLE ET FRÉQUENCE 
D’ÉCHANTILLONNAGE

Conduite de distribution d’eau potable rurale

HABITATION 
RÉSIDENTIELLE

PLOMBERIE 
DOMESTIQUE

RÉSERVOIR SOUS PRESSION

CITERNE

CLAPET DE 
NON-RETOUR

POMPE
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3-SYSTÈME PUBLIC

Fréquence : On recommande une fréquence d’échan-
tillonnage trimestrielle.

4-SYSTÈME PRIVÉ

Fréquence : Des services d’échantillonnage et de tests 
sur demande sont offerts aux résidents des Premières 
nations desservis par un système privé (puits individuel) 
pour assurer la qualité et la salubrité de leur eau potable. 
Pour plus d’information, consulter la Trousse à outils 
concernant les puits individuels pour les Premières 
nations de Santé Canada.
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LAVAGE DES MAINS

Il faut se laver les mains avant de prélever les échantillons 
d’eau. Cependant, s’il est impossible de se laver les mains 
avec de l’eau et du savon, utiliser du désinfectant ou un 
tampon d’alcool pour désinfecter vos mains. Vos mains 
doivent être propres. Si elles sont sales, elles peuvent 
contaminer l’échantillon d’eau et fausser les résultats. 

Vous trouverez en annexe D une fiche d’information sur 
le lavage des mains de Santé Canada. Voici la technique  
à suivre pour se laver soigneusement les mains:  

6.4 PROCÉDURE DE PRÉLÈVEMENT ET DE 
MANIPULATION DES ÉCHANTILLONS

Voici comment prélever, entreposer et envoyer au laboratoire 
adéquatement les échantillons d’eau potable.

TROUSSE ET FOURNITURES D’ÉCHANTILLONNAGE

Préparer d’abord la trousse d’échantillonnage. 

Contenu :

• Glacière et blocs réfrigérants pour conserver les 
échantillons;

• Bouteilles de prélèvement d’eau  recommandées;

• Crayon marqueur permanent pour l’identification 
des échantillons;

• Crayon et journal et/ou formulaire de traçabilité pour 
consigner les détails des échantillons prélevés (site, 
lieu, date et heure de prélèvement de l’échantillon, 
votre nom, niveaux de chlore libre et total, etc.);

• Trousse de chlore;

• Turbidimètre (au besoin);

• Solution de blanchiment (eau de javel)3 ou tampons 
d’alcool4.

DÉSINFECTION DES ROBINETS À L’AIDE D’UNE SOLUTION 
DE BLANCHIMENT

Préparer une solution désinfectante dans une bouteille  
de prélèvement  (1:10 = environ 1 cuillère à table ou 
15 ml d’agent de blanchiment - eau de javel - dans 
125 ml d’eau).

Après avoir désinfecté le robinet avec la solution de 
blanchiment, laisser l’eau couler de 2 à 3 minutes avant 
de prélever votre échantillon. 

Préparer une nouvelle solution de blanchiment chaque 
semaine.

Technique appropriée pour se laver les mains5
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IDENTIFICATION DES ÉCHANTILLONS

Vous devez identifier les échantillons avec précision pour 
que les données puissent être retracées et interprétées.

Identification de la bouteille de prélèvement

Consigner les informations suivantes sur l’étiquette  
de l’échantillon ou sur la bouteille :

1. Un code unique, comme le nom ou l’adresse 
municipale;

2. La date et l’heure de prélèvement de l’échantillon 
(essentiel pour les tests relatifs aux bactéries);

3. Vos initiales.

REMARQUE

Lorsque vous envoyez des échantillons à un laboratoire 
externe, vous devez utiliser le formulaire de traçabilité du 
laboratoire. Vous en trouverez un exemple en annexe E.

Exemple d’étiquette d’une bouteille envoyée à un laboratoire externe

PRÉLÈVEMENT D’ÉCHANTILLONS

Le prélèvement d’échantillons d’eau potable 
conformément aux règles de l’art est essentiel pour 
obtenir des résultats valides. Vous devez toujours 
recueillir vos échantillons directement dans une bouteille 
de prélèvement stérile. Généralement, vous prélèverez 
vos échantillons d’eau potable aux robinets situés à des 
endroits d’échantillonnage prédéterminés.

Vous devez toujours prélever des échantillons d’eau 
froide. La raison étant que l’eau chaude a stagné dans un 
réservoir d’eau chaude et n’est pas représentative de la 
qualité de l’eau du réseau de distribution d’eau potable.

Prélèvement d’un échantillon d’eau, Tara Miller, Six Nations (Ontario)

NE JAMAIS PRÉLEVER D’ÉCHANTILLON SUR LES :

• Robinets qui sont visiblement sales;

• Tuyaux d’arrosage ou les robinets situés dans 
les ateliers, les garages ou tout autre endroit 
malpropre

• Robinets connectés à des adoucisseurs d’eau ou  
à d’autres appareils de traitement (sauf lors 
de la mise à l’essai de l’efficacité de l’unité de 
traitement)

ÉVITER DE PRÉLEVER DES ÉCHANTILLONS À PARTIR  
DES ROBINETS :

• Extérieurs;

• Qui dégouttent ou dont le joint présente une fuite;

• Qui ne peuvent produire un débit d’eau régulier;

• Dotés d’une extrémité filetée;

• De métal munis d’embouts de plastique ou  
de caoutchouc;

• Desquels on ne peut retirer l’aérateur /grillage ou 
le filtre.

Noter les résultats obtenus sur le terrain  
(p. ex. tests de chlore, de turbidité et du pH) dans 
votre journal. Vous pouvez également écrire ces 
mesures directement sur la bouteille de prélèvement 
si vous le pouvez. 
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PROCÉDURE DE PRÉLÈVEMENT D’ÉCHANTILLONS6

S’assurer d’avoir les mains propres. Si possible, se laver 
les mains avant de prélever l’échantillon. Utiliser un 
tampon d’alcool ou un désinfectant pour les mains si on 
ne peut se laver les mains avec de l’eau et du savon.

1. N’utiliser que les bouteilles 
de prélèvement approuvées. 
Pour les échantillons 
microbiologiques, n’utiliser 
que des bouteilles stériles 
contenant du thiosulfate  
de sodium (il neutralise  
le chlore);

2. S’assurer que les bouteilles sont propres et 
exemptes de contamination;

3. Retirer tout accessoire du robinet (dispositif 
d’aération ou d’épuration ou embout);

4. Désinfecter le robinet à l’aide de votre solution 
désinfectante à 10 % ou d’un tampon d’alcool;

Désinfection à l’aide de la solution de blanchiment

CONSEIL

Désinfection à l’aide d’un tampon d’alcool

5. Laisser couler l’eau froide de deux à cinq minutes. 
Généralement, on devra laisser l’eau couler jusqu’à  
ce qu’elle atteigne une température constante :

 › Si le lieu du prélèvement  est à la au bout  
d’une canalisation du réseau de distribution, 
laisser l’eau couler plus longtemps. Cela est 
nécessaire, car l’eau au bout des culs-de-sac  
peut avoir stagnée7;

6. S’assurer de noter toute l’information applicable 
sur  la bouteille de prélèvement avant de prélever 
l’échantillon;

Transporter la solution désinfectante dans une 
bouteille de prélèvement. Remplir le bouchon et 
désinfecter l’extrémité du robinet
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7. Réduire le débit d’eau avant de prélever 
l’échantillon. Le débit devrait être assez faible pour 
éviter toute éclaboussure lors du remplissage de la 
bouteille de prélèvement (le filet d’eau devrait avoir 
la largeur d’un crayon);

8. Tenir la base de la bouteille de prélèvement et 
retirer le scellé (ces bouteilles n’ont pas toutes  
un scellé);

9. Retirer le bouchon en gardant  l’intérieur du 
bouchon vers le bas pour éviter la contamination :

 › S’assurer de ne pas toucher l’intérieur du 
bouchon ou de la bouteille;

 › Ne pas utiliser une bouteille de prélèvement 
si : le bouchon est desserré ou fêlé; le scellé a 
été brisé; la bouteille semble sale; toute autre 
condition vous portant à douter de la qualité 
de la bouteille;

10. Remplir le d’eau jusqu’à la ligne :

 › Ne pas vider ni rincer la bouteille avant de la 
remplir. La poudre blanche est du thiosulfate 
de sodium, qui neutralise le chlore dans 
l’échantillon d’eau;

 › Ne pas laisser l’eau déborder de la bouteille 
de prélèvement;

11. Visser le bouchon sur la bouteille dès qu’elle  
est remplie;

REMARQUE

12. Fermer l’eau et replacer tout accessoire du robinet  
(voir étape 3);

13. Remplir tout formulaire exigé.

Se débarrasser convenablement de tout déchet 
(scellé, tampon d’alcool, etc.) avant de quitter le lieu 
d’échantillonnage.

MANIPULATION ET TRANSPORT DES ÉCHANTILLONS

Rapportez les échantillons d’eau à votre laboratoire le 
plus tôt possible après l’échantillonnage. Conservez les 
échantillons au froid (réfrigérés) avant l’analyse ou avant 
l’envoi à un laboratoire externe. Vous devriez effectuer les 
analyses au cours des 24 heures suivant le prélèvement 
des échantillons. 

Si vous échappez le bouchon ou la bouteille ou si vous 
contaminez la bouteille de prélèvement de quelconque 
façon, recommencez  en utilisant une autre bouteille.
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LABORATOIRE EXTERNE

Vous devriez placer les échantillons à envoyer au 
laboratoire externe dans une glacière avec des blocs 
réfrigérants. Ne pas utiliser de glaçons car ils risquent 
de causer du dégât lorsqu’ils fondront. 

Bouteilles de prélèvement et blocs réfrigérant envoyés  
à un laboratoire externe

Vous devez envoyer les échantillons au laboratoire dans 
les délais prévus. Ces délais sont généralement de 24  
à 48 heures après le prélèvement de l’échantillon. Vérifier 
les délais auprès du laboratoire externe.

Lorsque vous envoyez des échantillons à un laboratoire 
externe, vous devez y joindre le formulaire de traçabilité 
du laboratoire complété.

Généralement les informations suivantes doivent se 
retrouver sur le formulaire :

1. Le code du site ou le lieu d’échantillonnage – nom 
de l’occupant, adresse civique, nom de l’édifice et 
lieu dans l’édifice (p. ex robinet de cuisine), etc.

2. La date et l’heure de prélèvement de l’échantillon;

3. Le nom de la personne qui a prélevé l’échantillon;

4. Le type d’échantillon (p. ex. eau potable);

5. Les tests microbiologiques à faire;

6. Toute autre information demandée sur le 
formulaire.

Vous trouverez en annexe E un exemplaire de formulaire 
de traçabilité.

Compléter le formulaire
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Vous mesurez les niveaux de chlore pour veiller à ce 
qu’une concentration appropriée demeure dans le réseau 
de distribution de l’eau potable. La présence de chlore 
protège  l’eau dans le réseau de distribution contre une 
re-contamination et/ou croissance microbienne.

UTILISATION D’UN COLORIMÈTRE POUR MESURER  
LA CONCENTRATION DE CHLORE RÉSIDUEL

Les colorimètres de poche Hach (bleu) et Hach II (noir) 
sont fréquemment utilisés par les CCQEP. Chaque 
colorimètre est accompagné d’un mode d’emploi, qui 
décrit comment l’utiliser et diagnostiquer les problèmes. 
Les deux colorimètres Hach sont accompagnés d’un guide 
de dépannage. Vous pouvez vérifier le fonctionnement du 
colorimètre en suivant les directives du fabricant (voir un 
exemple à l’annexe F.

Il est bon de se familiariser avec l’équipement avant 
de tester les niveaux de chlore. Lire l’ensemble des 
renseignements avant de les utiliser. 

Colorimètre de poche Hach II

Voici comment mesurer le chlore résiduel libre et le chlore 
résiduel total :

Un colorimètre possède deux modes – haut et bas. 
Avant d’utiliser le colorimètre, vous devez sélectionner 
le bon mode. Le mode bas permet de mesurer des 
concentrations entre 0,02 à 2,00 mg/l de chlore alors  
que le mode haut mesure des concentrations entre 0,0 à 
4,5 mg/l (colorimètre de poche Hach) et de 0,1 à 8,0 mg/l 
(colorimètre de poche Hach II).

Pour mesurer le chlore résiduel libre, réglez votre appareil 
en mode bas. Pour mesurer le chlore total, votre appareil 
peut être soit en mode bas, soit en mode haut. Les 
chloramines sont mesurées sous forme de chlore résiduel 
combiné. Pour connaître la valeur du chlore résiduel 
combiné, soustraire le chlore résiduel libre du chlore 
résiduel total.

CHLORE COMBINÉ 
  (CHLORAMINES)    

= CHLORE TOTAL - CHLORE LIBRE

TEST DE CHLORE RÉSIDUEL EN MODE BAS

1. Se laver les mains ou encore utiliser un tampon 
d’alcool ou du désinfectant pour les mains s’il  
est impossible de se les laver avec de l’eau et  
du savon;

2. Retirer tout accessoire du robinet, désinfecter  
le robinet et laisser couler le robinet de deux  
à cinq minutes, puis 

3. Remplir le flacon jusqu’à la ligne de 10 ml et 
remettre le bouchon;

4. Sécher soigneusement l’extérieur du flacon  
à l’aide d’un linge sans peluches pour effacer  
toute empreinte digitale et trace de liquide;

5. Actionner l’appareil;

6. Retirer le couvercle du colorimètre. Placer 
l’échantillon dans le support du flacon. S’assurer 
que la marque en forme de losange sur le flacon 
fait face à l’écran. Remettre le couvercle;

6.5 RÉALISATION DES ANALYSES DE CHLORE 
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7. Appuyer sur la touche zéro (modèle bleu) ou le  
« 0 » (modèle noir). L’affichage montrera « 0,00 »;

8. Retirer le flacon du support. Vous avez maintenant 
effectué la mise à zéro de l’appareil;

9. Remplir un deuxième flacon  jusqu’à la ligne  
de 10 ml;

10. Pour un échantillon de chlore libre en mode bas, 
prendre un sachet de la poudre du chlore libre DPD. 
Pour un échantillon de chlore total en mode bas, 
prendre un sachet de la poudre chlore total DPD;

11. Ajouter un sachet à l’échantillon d’eau, remettre 
le bouchon et agiter doucement pour dissoudre le 
réactif DPD. Remarque : Il n’est pas essentiel que 
toute la poudre se dissolve;

12. Essuyer l’extérieur du flacon avec un linge sans  
peluches pour vous assurer qu’il ne reste aucun  
liquide ni d’empreintes digitales. 

13. Placer le flacon dans le support. S’assurer que le 
losange sur le flacon fait face à l’écran et replacer 
le couvercle;

14. Placer le colorimètre de niveau et appuyer sur 
la touche READ (modèle bleu) ou la touche avec 
le symbole en forme de crochet (modèle noir). 
Pour le chlore libre, la lecture doit être effectuée 
dans la minute suivant l’ajout du sachet DPD 
à l’échantillon d’eau. Pour le chlore total, vous 
devez effectuer votre lecture entre trois et six 
minutes après l’ajout du DPD à l’échantillon d’eau. 
L’instrument affiche la concentration de chlore 
résiduel de chlore en mg/l. Consignez le résultat 
obtenu dans votre journal;
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15. Une fois terminé, rincer soigneusement les flacons.

TEST DE CHLORE RÉSIDUEL EN MODE HAUT

1. Se laver les mains ou encore utiliser un tampon 
d’alcool ou du désinfectant pour les mains s’il est 
impossible de se les laver avec de l’eau et du savon;

2. Retirer tout accessoire du robinet, désinfecter  
le robinet et laisser couler le robinet de deux à  
cinq minutes, 

3. Remplir le flacon jusqu’à la ligne de 10 ml et 
mettre le bouchon;

4. Sécher soigneusement l’extérieur du flacon  
à l’aide d’un linge sans peluches pour effacer  
toute empreinte digitale et trace de liquide;

5. Actionner l’appareil;

6. Retirer le couvercle du colorimètre. Placer 
l’échantillon dans le support du flacon. S’assurer que 
la marque en forme de losange fait face à l’écran. 
Replacer le couvercle; 

7. Appuyer sur la touche zéro (modèle bleu) ou le  
« 0 » (modèle noir). L’affichage montrera « 0,0 »;

8. Retirer le flacon du support. Vous avez maintenant 
effectué la mise à zéro de l’appareil;

9. Remplir un deuxième flacon jusqu’à la ligne de 5 ml;

10. Pour un échantillon de chlore libre en mode haut, 
prendre deux sachets de la poudre du chlore libre 
DPD. Pour un échantillon de chlore total en mode 
haut, prendre deux sachets de la poudre chlore  
total DPD;
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11. Ajouter les sachets à l’échantillon d’eau, remettre 
le bouchon et agiter doucement pour dissoudre le 
réactif DPD. Remarque : Il n’est pas essentiel que 
toute la poudre se dissolve;

12. Essuyer l’extérieur du flacon avec un linge sans 
peluches pour vous assurer qu’il ne reste aucun 
liquide ni d’empreintes digitales;

13. Placer le flacon préparé dans le support. S’assurer 
que la marque en forme de losange fait face  
à l’écran et replacer le couvercle;

14. Placer le colorimètre de niveau et appuyer sur la 
touche READ (modèle bleu) ou le symbole en forme 
de crochet (modèle noir). Pour le chlore libre, la 
lecture doit être effectuée dans la minute suivant 
l’ajout du DPD à l’échantillon d’eau. Pour le chlore 
total, vous devez effectuer votre lecture entre trois 
et six minutes après l’ajout du DPD à l’échantillon 
d’eau. L’instrument affiche la concentration de 
chlore résiduel de chlore en mg/l. Consignez le 
résultat obtenu dans votre journal;

15. Une fois terminé, rincer soigneusement les flacons.

INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS

La concentration minimale de chlore libre présent dans 
le réseau de distribution d’eau potable est de 0,2 mg/l. 
La concentration minimale pour le chlore total est de 
1,0 mg/l8.

Cependant, certaines régions respectent des normes 
provinciales, qui peuvent être différentes.

Votre AHM vous indiquera les niveaux de chlore appropriés 
pour votre région.

Si la concentration de chlore résiduel libre ou de chlore 
résiduel total est inférieur aux niveaux recommandés, 
effectuer un nouveau test. Si les résultats demeurent 
au-delà des limites, vous devez en informer l’opérateur 
d’usine d’eau potable et l’AHM.

Si le chlore résiduel libre prélevé à un site d’échantillonnage 
est supérieur à 4,0 mg/l9 ou si le chlore résiduel combiné 
est supérieur à 3,0 mg/l10, vous devriez aussi effectuer 
un nouveau test. Si les résultats demeurent élevés, 
en informer immédiatement l’opérateur d’usine d’eau 
potable et  l’AHM. 
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L’une de vos tâches les plus importantes consiste  
à effectuer des analyses microbiologiques. Vous devez 
respecter de bonnes pratiques d’échantillonnage, car il est 
très facile de contaminer un échantillon microbiologique 
par l’introduction de bactéries provenant des mains ou 
de surfaces sales. 

Quatre tests sont présentés en détail ci dessous : les 
tests de présence/absence Colilert® et Colisure® ainsi 
que les tests Colilert® et Colisure® du nombre le plus 
probable (NPP).

La principale différence entre les méthodes Colilert® 
et Colisure® est la couleur des échantillons positifs et 
négatifs.

COLILERT®: 

• Incolore = négatif pour coliformes totaux et E. coli

• Jaune = positif pour coliformes totaux

• Fluorescence bleutée sous la lampe à rayonnement 
UV = positif pour E. coli 

COLISURE®:

• Jaune = négatif pour coliformes totaux et E. coli

• Magenta = positif pour coliformes totaux

• Fluorescence bleutée sous la lampe à rayonnement 
UV = positif pour E. coli

MATÉRIEL ET FOURNITURES

Vous devez travailler dans un laboratoire approprié et 
adopter de bonnes techniques de travail. Les AHM ainsi que 
le chef et son conseil travailleront en collaboration avec 
vous pour veiller à ce que vous disposiez d’un laboratoire 
convenable pour effectuer les tests d’eau potable.

Un laboratoire convenable doit être équipé de :

ÉCHANTILLONNAGE ET ENTREPOSAGE

• Bouteilles de prélèvement
• Glacière
• Blocs réfrigérants 
• Réfrigérateur avec congélateur
• Journal ou registre

• Crayon marqueur permanent
• Trousse de chlore

ANALYSES BACTÉRIOLOGIQUES

• Incubateur muni d’un thermomètre

• Réactif Colilert® et comparateur ou réactif 
Colisure®

• Lampe à rayonnement UV et lunettes de protection 
ou chambre UV

• Plateaux Quanti-Tray® et appareil de scellage 
Quanti-Tray®

Veuillez suivre les directives du fabricant et les procédures 
jointes à l’équipement et aux fournitures.

NOTES SUPPLÉMENTAIRES

Vous devriez :

• Garder un inventaire du matériel de laboratoire;

• Entreposer les bouteilles de prélèvement stériles 
dans un endroit sec où elles seront à l’abri de toute 
contamination;

• Vérifier la date de péremption du réactif avant  
de l’utiliser;

• Jeter tout réactif périmé. Les résultats d’analyses 
effectuées à l’aide de réactif périmé ne peuvent 
être jugées valides;

• Communiquer avec l’AHM ou toute personne 
désignée pour obtenir du matériel de laboratoire.

Réactif périmé

PRÉSENCE/ABSENCE COLILERT®

Le réactif Colilert® détecte la présence des coliformes 
totaux et d’E. coli.

Le réactif devient jaune en présence de coliformes totaux. 
Si la bactérie E. coli est présente, l’échantillon émet une 
fluorescence (brillance) bleutée, lorsqu’illuminé par une 

6.6 RÉALISATION DE TESTS MICROBIOLOGIQUES 
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lampe à rayonnement UV dans un endroit sombre. Ce test 
indique si des coliformes totaux ou E. coli sont présents 
dans l’échantillon d’eau potable. Cependant, il n’indique 
pas le nombre de coliformes totaux ou d’E. coli présent 
dans l’échantillon.

PROCÉDURE

1. Vérifier si l’incubateur est réglé à 35 °C ± 0,5 °C. 
L’ajuster au besoin;

2. Avant de commencer, nettoyer la surface de travail 
et laver vos mains;

3. Dévisser le bouchon de la bouteille de prélèvement;

4. Vérifier la date de péremption du réactif Colilert®. 
S’il est périmé, jeter le;

5. Détacher doucement de la plaquette un « Snap 
Pack » de Colilert®;

6. Tapoter le « Snap Pack » avant de l’ouvrir pour 
s’assurer qu’aucun réactif ne reste collé au fond; 

7. Ouvrir le « Snap Pack ». Ne pas orienter le « Snap 
Pack » vers votre visage lorsque vous l’ouvrez et 
s’assurer de ne pas toucher à la ligne de pliure 
avec vos doigts;

8. Enlever le bouchon sur la bouteille de prélèvement 
et tenir le bouchon vers le bas, d’une main, pour 
éviter toute contamination. Ajouter le réactif 
Colilert® dans la bouteille. Remettre le bouchon  
et le visser;

9. Agiter doucement. Il n’est pas essentiel que toute 
la poudre se dissolve immédiatement, car toute 
poudre restante sera dissoute lors de l’incubation;

10. Incuber l’échantillon à 35 °C ± 0,5 °C pendant  
24 heures. Noter la température de l’incubateur  
et l’heure de début et de fin d’incubation dans  
votre journal;

11. Après 24 heures, comparer chaque échantillon 
incubé avec le comparateur. Si aucune coloration 
jaune n’est présente, le résultat est négatif pour  
les coliformes totaux et E. coli.
 
Si l’échantillon a une coloration jaune d’une 
intensité égale ou supérieure à celle du 
comparateur, l’échantillon est positif pour les 
coliformes totaux;  
 
Ne pas oublier de vérifier la date de péremption  
du comparateur.

12. Si un échantillon est jaune après 24 heures 
d’incubation, mais d’un jaune plus pâle que celui 
du comparateur, on doit continuer l’incubation pour 
un autre quatre heures (mais pas plus de  
28 heures en tout). 

 › Si l’échantillon est positif pour les coliformes 
totaux, la couleur va s’intensifier. Si, après  
28 heures,  l’échantillon demeure moins jaune 
que le comparateur, le résultat est négatif;
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REMARQUE

Cabinet UV

13. Si l’échantillon est positif pour les coliformes 
totaux, vérifier la présence d’E. coli à l’aide d’une 
lampe à rayonnement UV. Porter des lunettes de 
protection ou utiliser un cabinet UV pour regarder 
l’échantillon. Placer les échantillons positifs devant 
la lampe à rayonnement UV, à une distance de trois 
à cinq pouces (huit à treize centimètres). S’assurer 
que la lampe n’est pas orientée vers vous, mais 
vers l’échantillon. Si la fluorescence bleutée est 
supérieure ou égale à celle du comparateur, 
l’échantillon est positif pour E. coli. 
 
Ne pas oublier de vérifier la date de péremption  
du comparateur.

Résumé des résultats du Colilert® (IDEXX)

14. Entrer les données dans votre journal. Si vous 
obtenez un résultat positif, communiquez 
immédiatement avec votre AHM.

NOMBRE LE PLUS PROBABLE (NPP) COLILERT®

Le test Quanti-Tray® indique le nombre le plus probable 
(NPP) de colonies de bactéries d’un échantillon.

PROCÉDURE QUANTI-TRAY® 

1. Avant de commencer le test :

 › Vérifier si l’incubateur est à 35 °C ± 0,5 °C. 
L’ajuster au besoin;

 › Nettoyer la surface de travail;

 › Se laver les mains;

 › Actionner l’appareil de scellage Quanti-Tray® 
pour lui laisser le temps de se réchauffer  
(la lumière deviendra verte lorsque l’appareil 
sera prêt);

2. Dévisser le bouchon de la bouteille de prélèvement;

3. Vérifier la date de péremption du réactif Colilert® 
avant de l’utiliser. S’il est périmé, jeter le;

4. Détacher doucement un « Snap Pack »  
de Colilert® de la plaquette;

5. Tapoter le « Snap Pack » avant de l’ouvrir pour 
s’assurer qu’aucun réactif ne reste collé au fond;

6. Ouvrir un « Snap Pack » en le pliant vers l’arrière  
à la ligne de pliure. Ne pas orienter le « Snap 
Pack » vers votre visage lorsque vous l’ouvrez;

7. Enlever le bouchon de la bouteille de prélèvement. 
Tenir le bouchon de la bouteille entre les doigts, en 
le gardant vers le bas, et ajouter le contenu du « 
Snap Pack ». Remettre le bouchon et le serrer;

8. Agiter doucement jusqu’à ce que le réactif soit 
complètement dissout (remarque : le réactif doit 
être complètement dissout pour pouvoir effectuer  
le test du NPP);

9. Verser l’échantillon dans un plateau Quanti-Tray®,  
en s’assurant de ne pas toucher l’ouverture avec la 
main ou avec la bouteille de prélèvement;

Si, par accident, un échantillon est incubé pendant 
plus de 28 heures :

• L’absence de couleur jaune est jugée comme un 
test négatif valide;

• Toute couleur jaune devrait être jugée non 
concluante et un nouvel échantillon devrait être 
prélevé et analysé.

Positif pour l’E. coli Positif pour Coliforms

Négatif
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10. Placer le Quanti-Tray® avec les puits orientés vers 
le bas sur le plateau de caoutchouc de l’appareil de 
scellage Quanti-Tray®. Glisser le porte-plateau de 
caoutchouc dans l’appareil de scellage;

11. Incuber le Quanti-Tray® à 35 °C ± 0,5 °C pendant 
24 heures. Noter la température de l’incubateur 
ainsi que l’heure de début et de fin d’incubation de 
l’échantillon dans votre journal;

12. Après 24 heures, comparez la couleur des puits 
à celle du comparateur. Si tous les puits sont 
incolores ou moins jaunes que le comparateur, 
l’échantillon est négatif pour coliformes totaux  
et E.coli. Si un ou plusieurs puits sont de la 
même couleur ou plus foncés que le 
comparateur, alors l’échantillon est positif  
pour les coliformes totaux.

Ne pas oublier de vérifier la date de péremption  
du comparateur.

13. Comptez le nombre de puits jaunes et reportez-
vous à la table NPP pour déterminer le nombre de 
coliformes totaux dans l’échantillon;

14. Si un des puits est jaune après 24 heures 
d’incubation, mais d’un jaune plus pâle que celui 
du comparateur, on doit l’incuber pour quatre 
heures de plus (mais pas plus de 28 heures en 
tout). Si l’échantillon est positif pour coliformes 
totaux, la couleur va s’intensifier. Si la coleur du 
puits demeure inchangée, le résultat est négatif;

15. Si un ou plusieurs puits sont jaunes, vérifiez 
la présence d’E. coli en éclairant l’échantillon 
avec une lampe à rayonnement UV dans un 
environnement sombre, en le tenant de trois à cinq 
pouces (huit à treize centimètres) de l’échantillon. 
Porter des lunettes de protection ou utiliser un 
cabinet UV. Assurez-vous que le comparateur 
s’y trouve également pour y comparer votre 
échantillon. S’assurer que la lampe n’est pas 
orientée vers vous, mais vers l’échantillon.

16. Si un puits jaune devient d’une fluorescence 
égale ou supérieure à la fluorescence du 
comparateur, c’est qu’il est positif pour E. coli. 
Comptez le nombre de puits positifs, y compris le 
puits de débordement. Reportez-vous ensuite à 
la table NPP pour déterminer le nombre d’E. coli 
présent dans l’échantillon;

17. Entrer les données dans votre journal. Si vous 
obtenez un résultat positif, communiquez 
immédiatement avec votre AHM.

REMARQUE

Si vous n’avez pas été en mesure de regarder les 
résultats après 28 heures :
• Aucune couleur jaune est jugée comme un test 

négatif valide;
• La présence de la couleur jaune n’est pas jugée 

comme un résultat positif valide. Échantillonner 
de nouveau.

16.
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Nombre de puits 
positifs

NPP par 100 ml 
d’échantillon

0 <1.0

1 1.0

2 2.0

3 3.1

4 4.2

5 5.3

6 6.4

7 7.5

8 8.7

9 9.9

10 11.1

11 12.4

12 13.7

13 15.0

14 16.4

15 17.8

16 19.2

17 20.7

18 22.2

19 23.8

20 25.4

21 27.1

22 28.8

23 30.6

24 32.4

25 34.4

Nombre de puits 
positifs

NPP par 100 ml 
d’échantillon 

26 36.4

27 38.4

28 40.6

29 42.9

30 45.3

31 47.8

32 50.4

33 53.1

34 56.0

35 59.1

36 62.4

37 65.9

38 69.7

39 73.8

40 78.2

41 83.1

42 88.5

43 94.5

44 101.3

45 109.1

46 118.4

47 129.8

48 144.5

49 165.2

50 200.5

51 >200.5

Tableau nombre le plus probable (NPP) 
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PRÉSENCE/ABSENCE COLISURE®

Au lieu d’utiliser le réactif Colilert® pour détecter 
les coliformes totaux et E. coli dans l’eau, vous 
pouvez utiliser un produit similaire appelé Colisure®.  
La procédure est la même que pour le réactif Colilert®. 
Par contre, si l’échantillon d’eau contient des coliformes 
totaux, il deviendra magenta, une couleur mauve rosâtre. 
Les résultats positifs sont donc plus faciles à détecter et 
vous n’avez pas à utiliser de comparateur.

PROCÉDURE

1. Vérifier si l’incubateur est réglé à 35 °C ± 0,5 °C. 
L’ajuster au besoin;

2. Avant de commencer, nettoyer la surface de travail 
et laver vos mains;

3. Dévisser le bouchon sur la bouteille de prélèvement;

4. Vérifier la date de péremption du réactif Colisure® 
avant de l’utiliser. S’il est périmé, jeter le;

5. Détacher doucement de la plaquette un  
« Snap Pack » (flacon) de Colisure® ;

6. Tapoter le « Snap Pack » avant de l’ouvrir pour 
s’assurer qu’aucun réactif ne reste collé au fond; 

7. Ouvrir un « Snap Pack » en le pliant vers l’arrière  
à la ligne de pliure. Ne pas orienter le « Snap Pack » 
vers votre visage lorsque vous l’ouvrez; et s’assurer 
de ne pas toucher à la ligne de pliure avec vos 
doigts;

8. Enlever le bouchon de la bouteille de prélèvement. 
Tenir le bouchon de la bouteille entre les doigts,  
en le gardant vers le bas;  

Ajouter le réactif Colisure® dans la bouteille. 
L’échantillon deviendra jaune. Remettre le bouchon  
et le visser;

9. Agiter doucement. Il n’est pas essentiel que toute 
la poudre se dissolve immédiatement, car toute 
poudre restante sera dissoute lors de l’incubation;

10. Incuber l’échantillon à 35 °C ± 0,5 °C pendant  
24 heures. Noter la température de l’incubateur  
et l’heure de début et de fin d’incubation dans  
votre journal;
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11. Après 24 heures, si l’échantillon est demeuré 
jaune ou doré, le résultat du test est négatif pour  
coliformes totaux et E. coli. Si l’échantillon est de 
couleur rouge ou magenta, alors l’échantillon est 
positif pour les coliformes totaux;

12. Si un échantillon est rose ou orange après 
24 heures d’incubation, on peut continuer de 
l’incuber jusqu’à 24 heures de plus (mais pas plus 
de 48 heures en tout). Si l’échantillon est positif 
pour les coliformes totaux, la couleur va devenir 
rouge ou magenta. Si la couleur de l’échantillon 
demeure inchangé, il devrait être considéré negatif. 
La présence d’une coloration rouge/magenta 
survenant après 48 heures d’incubation n’indique 
pas un résultat positif valide;

13. Si l’échantillon est positif pour  coliformes totaux, 
vérifier la présence d’E. coli à l’aide d’une lampe à 
rayonnement UV. Porter des lunettes de protection 
ou utiliser un cabinet UV. Placer les échantillons 
positifs devant la lampe à rayonnement UV, à une 
distance de trois à cinq pouces (de huit à treize 
centimètres). S’assurer que la lampe n’est pas 
orienté vers vous, mais vers l’échantillon;

14. S’il y a fluorescence bleutée, l’échantillon est 
positif pour E. coli. La présence d’une fluorescence 
survenant après 48 heures d’incubation n’indique 
pas un résultat positif valide; 

Résumé des résultats du Colisure® (IDEXX)

15. Entrer les résultats dans votre journal. Si vous 
obtenez un résultat positif, communiquez 
immédiatement avec votre AHM.

NOMBRE LE PLUS PROBABLE (NPP) COLISURE®

Le test Quanti-Tray® indique le nombre le plus probable 
de colonies (NPP) de bactéries dans un échantillon d’eau.

PROCÉDURE QUANTI-TRAY®

1. Avant de commencer le test :

 › Vérifier si l’incubateur est à 35 °C ± 0,5 °C. 
L’ajuster au besoin;

 › Nettoyer la surface de travail;

 › Se laver les mains;

 › Actionner l’appareil de scellage Quanti-Tray® 
pour lui laisser le temps de se réchauffer (la 
lumière deviendra verte lorsque l’appareil 
sera prêt);

2. Dévisser le bouchon de la bouteille de prélèvement;

3. Vérifier la date de péremption du réactif Colisure® 
avant de l’utiliser. S’il est périmé, jeter le; 

4. Détacher doucement un « Snap Pack » de 
Colisure® de la plaquette; 

5. Tapoter le « Snap Pack » avant de l’ouvrir pour 
s’assurer qu’aucun réactif ne reste collé au fond;

6. Ouvrir un « Snap Pack » en le pliant vers l’arrière  
à la ligne de pliure. Ne pas orienter le « Snap Pack » 
vers votre visage lorsque vous l’ouvrez;

7. Enlever le bouchon de la bouteille de prélèvement. 
Tenir le bouchon de la bouteille entre les doigts,  
en le gardant vers le bas, et ajouter le contenu  
du « Snap Pack »;

8. Ajouter ensuite cinq gouttes de solution antimousse 
IDEXX. Remettre le bouchon et le serrer;

9. Agiter doucement jusqu’à ce que le réactif soit 
dissout (remarque : le réactif doit être complètement 
dissout pour pouvoir effectuer le test du NPP);

10. Verser l’échantillon dans un plateau Quanti-Tray®, 
en s’assurant de ne pas toucher l’ouverture avec la 
main ou la bouteille de prélèvement;

Positif pour l’E. coli
Positif pour Coliforms

Négatif

14.
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11. Placer le Quanti-Tray® sur le porte-plateau de 
caoutchouc de l’appareil de scellage Quanti-Tray®, 
les puits vers le bas. Glisser le porte-plateau de 
caoutchouc dans l’appareil de scellage;

12. Incuber l’échantillon à 35 °C± 0,5 °C pendant 
24 heures. Noter la température de l’incubateur 
ainsi que l’heure de début et de fin d’incubation  
de l’échantillon dans votre journal;

13. Si aucun puits devient rouge/magenta après 
24 heures, le résultat du test est négatif pour les 
coliformes totaux et E. coli. Si un ou plusieurs 
puits sont  de couleur rouge/magenta, alors 
l’échantillon est positif pour les coliformes 
totaux;

14. Comptez le nombre de puits rouge/magenta, 
incluant le puits de débordement, et reportez-vous 
à la tableau NPP pour déterminer le nombre  
de coliformes totaux dans l’échantillon;

15. Si un puits est rose ou orange après 24 heures 
d’incubation, on peut continuer de l’incuber jusqu’à 
24 heures de plus (mais pas plus de 48 heures en 
tout). Si un puits est positif pour les coliformes 
totaux, la couleur va devenir rouge ou magenta.  
Si la couleur du puits demeure inchangé, il devrait 
être considéré negatif. La présence d’une coloration 
rouge/magenta survenant après 48 heures 
d’incubation n’indique pas un résultat  
positif valide;

16. Si un ou plusieurs puits sont rouge/magenta, 
vérifier la présence d’E. coli à l’aide d’une lampe 
à rayonnement UV dans un environnement sombre, 
en le tenant de trois à cinq pouces (huit à treize 
centimètres) de l’échantillon. Porter des lunettes 
de protection ou utiliser un cabinet UV. S’assurer 
que la lampe n’est pas orienté vers vous, mais vers 
l’échantillon;

17. Si un puits rouge/magenta a une fluorescence 
bleutée, l’échantillon est positif pour E. coli. 
La présence d’une fluorescence survenant après 
48 heures d’incubation n’indique pas un résultat 
positif valide;

18. Comptez le 
nombre de 
puits positifs, 
y compris  
le puits de 
débordement. 
Reportez-vous 
ensuite  
à la NPP pour déterminer le nombre d’E. coli 
présent dans l’échantillon

19. Entrer les données dans votre journal. Si vous 
obtenez un résultat positif, communiquez 
immédiatement avec votre AHM.

13.

17.
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Rendre compte des résultats sur la qualité de l’eau 
potable comporte plusieurs étapes. Vous devez établir 
une procédure de présentation claire avec votre AHM 
ainsi qu’avec le Chef et son conseil.

Steve Peter-Paul, CCQEP (Nouveau-Brunswick)

Règle générale, vous devez :

• Rapporter tous les résultats d’analyse insatisfaisants 
sur la qualité de l’eau potable à votre AHM;

• Tenir à jour un journal;

• Transmettre les données ou les entrer dans une base 
de données de la qualité de l’eau (selon la région);

• Rédiger des rapports pour divers partenaires  
(selon la région);

• Rapporter toutes conditions inhabituelles.

TENUE D’UN JOURNAL

Votre journal devrait contenir toute l’information connexe 
à l’échantillonnage et aux analyses. Vous devriez y noter 
l’information suivante : 

• Site de prélèvement des échantillons;

• Type d’échantillon;

• Date et heure de prélèvement de l’échantillon;

• Concentration de chlore résiduel;

• Résultats des tests microbiologiques.

Si vous remarquez quoi que ce soit d’inhabituel 
noter-le dans votre journal. Si vous avez des problèmes 
d’équipement, noter-les aussi.

Il vaut mieux noter le plus d’informations possibles. Votre 
journal devrait être doté d’une reliure permanente; cela 
vous aidera à garder toute votre information au même 
endroit. Utiliser un stylo et non un crayon lorsque vous 
noter l’information. Ne jamais retirer de pages de votre 
journal et s’assurer de les numéroter. Toujours signer 
votre travail et indiquer la date. 

CONSIGNATION DES RÉSULTATS DES TESTS

Vous devez consigner les résultats des tests de la qualité 
de l’eau potable. Entrer les résultats dans une base de 
données (s’il y a lieu) dès leur obtention. Cette information 
comprendra les résultats des analyses microbiologiques, 
de chlore et possiblement de la turbidité.

Les rapports produits à partir de la base de données 
peuvent être utilisés par l’AHM ou le Conseil de bande pour 
connaître la qualité de l’eau potable de la communauté 
et pour s’assurer que l’échantillonnage prévu a eu lieu.

Si vous ne pouvez pas entrer les résultats immédiatement 
dans une base de données, vous devez les transmettre 
à votre AHM régulièrement. La fréquence des rapports 
dépendra des exigences de votre région.

6.7 RENDRE COMPTE DES RÉSULTATS 
 DE LA QUALITÉ DE L’EAU POTABLE



RAPPORTER SUR LES RÉSULTATS D’ANALYSE 
INSATISFAISANTS DE LA QUALITÉ DE L’EAU POTABLE

Si vous obtenez un résultat d’analyse insatisfaisant 
de la qualité de l’eau potable, vous devez en informer 
immédiattement l’AHM, l’opérateur d’usine d’eau potable 
et toute autre personne responsable (Chef et Conseil, 
directeur de la santé, etc.).

Sheryl St-Pierre, Opérateur d’usine d’eau potable,  
Moose Deer Point First Nation (Ontario)

Les résultats d’analyse insatisfaisants de la qualité  
de l’eau potable peuvent comprendre :

• La présence de coliformes totaux ou d’E. coli;

• Des niveaux faibles ou élevés de chlore résiduel;

• Des niveaux élevés de turbidité.

Votre AHM vous recommandera les étapes à suivre.

RAPPORTER TOUTES CONDITIONS INHABITUELLES

Consigner toutes conditions inhabituelles dans votre 
journal et rapporter les à votre AHM et à l’opérateur 
d’usine d’eau potable.
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CHAPITRE 7
COMMUNICATION 
ET SENSIBILISATION 
DU PUBLIC 

INTRODUCTION 
La communication efficace occupe une part essentielle de votre 
travail à titre de contrôleur communautaire de la qualité de l’eau 
potable (CCQEP). Souvent, vous serez le premier à constater que les 
résultats d’analyse de la qualité de l’eau potable de votre communauté 
sont insatisfaisants. Vous devrez transmettre une telle information 
rapidement pour aider à empêcher l’éclosion éventuelle d’une maladie 
hydrique. Tel qu’expliqué en détail à la section 6.7, vous devez mettre 
en place une procédure claire de communication avec votre AHM ainsi 
qu’avec votre chef et son conseil.

De plus, vous jouerez souvent un rôle important dans le cadre 
d’initiatives de sensibilisation du public à la qualité de l’eau potable et 
à la protection de l’environnement.

À la fin de ce chapitre, vous devriez être en mesure de :

• Comprendre les divers avis concernant la qualité de l’eau potable;

• Comprendre l’importance d’une planification des interventions 
d’urgence;

• Décrire des activités de sensibilisation du public à laquelle vous 
pourriez participer.
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Les avis et les ordres concernant la qualité de l’eau 
potable sont des mesures préventives. Ils sont conçus 
pour protéger le public contre les contaminants hydriques 
susceptibles d’être présents dans l’eau potable – ou qui 
s’y trouvent effectivement. Il en existe deux types1:

• Avis et ordre d’ébullition de l’eau;

• Avis d’interdiction de boire l’eau.

REMARQUE

AVIS ET ORDRES D’ÉBULLITION DE L’EAU
Les avis ou les ordres d’ébullition de l’eau ne constituent 
en fait qu’une seule et même chose. Les avis sont émis et 
annulés par le chef et son conseil. Les ordres sont émis 
et annulés par un médecin-conseil en santé publique 
qui est autorisé à le faire en vertu des lois sur la santé 
publique des diverses provinces.

L’agent d’hygiène du milieu (AHM) recommande au chef 
et à son conseil d’émettre et d’annuler un avis d’ébullition 
de l’eau.

Voici des raisons susceptibles d’entraîner une enquête plus 
approfondie ou de mener à l’émission d’un avis d’ébullition  
de l’eau2.

• Conditions relatives à l’entretien et au 
fonctionnement de l’usine et/ou du réseau  
de distribution :

 › Entretien ou  réparation d’urgence effectuée 
sur le réseau qui est susceptible de 
contaminer l’eau potable;

 › Défectuosité de l’équipement de traitement  
ou du réseau de distribution de l’eau;

 › Désinfection inadéquate de l’eau à l’usine 
ou présence inadéquate de résidus de 
désinfectants dans le réseau;

 › Situations où le fonctionnement continu 
du réseau pourrait compromettre la santé 
publique.

• Conditions relatives à la qualité de l’eau :

 › Importante détérioration de la qualité 
microbiologique ou de la turbidité de l’eau 
brute (p. ex. niveaux impossibles à traiter 
efficacement à la station);

 › Changements soudains et inattendus de la 
qualité de l’eau;

 › Eau traitée dont la qualité microbiologique 
demeure inacceptable;

 › Preuve épidémiologique indiquant que l’eau 
potable a – ou pourrait avoir – causé une 
éclosion de maladie.

Ces conditions peuvent survenir pour de nombreuses 
raisons, notamment une filtration ou une désinfection 
inadéquate lors du traitement ou encore suite à une 
contamination du réseau de distribution. 

QUE FAIRE LORSQU’IL Y A UN AVIS OU UN ORDRE 
D’ÉBULLITION DE L’EAU?

• L’eau du robinet doit être bouillie à gros bouillons 
pendant au moins une minute, puis refroidie avant 
d’être utilisée aux fins suivantes :

 › Pour boire;

 › Se brosser 
les dents ou 
faire tremper 
des prothèses 
dentaires;

 › Laver des fruits et 
des légumes;

 › Préparer quoi que 
ce soit à manger 
ou à boire (comme 
de la soupe, du 
thé, du jus ou des 
biberons);

 › Préparer des 
glaçons;

 › Cuisiner et préparer 
de la nourriture;

• L’eau des fontaines publiques n’est pas salubre  
et ne doit pas être utilisée;

Pour plus d’information, se reporter à la Trousse 
à outils concernant les avis sur la qualité de l’eau 
pour les Premières nations de Santé Canada. Cette 
trousse donne des exemples d’imprimés, d’affiches, 
de cartons à la porte et de fichiers électroniques  
à utiliser dans les médias papier et radio si un avis 
sur la qualité de l’eau est émis. 

7.1 AVIS CONCERNANT LA QUALITÉ 
 DE L’EAU POTABLE – APERÇU
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• Ne pas donner de bain aux nourrissons et aux petits 
enfants en utilisant l’eau du robinet car ils peuvent 
avaler de l’eau contaminée. Il convient plutôt de leur 
donner un bain en utilisant une autre source d’eau 
potable ou encore de faire leur toilette à l’éponge 
ou encore de faire bouillir l’eau à gros bouillons 
pendant au moins une minute, puis de refroidir pour 
éviter toute brûlure.

• Les adultes, les adolescents et les autres enfants 
peuvent prendre une douche ou un bain ou se laver  
avec cette eau, mais devraient éviter d’en avaler.

REMARQUE

Il n’est généralement pas nécessaire de faire bouillir 
l’eau du robinet destinée à d’autres usages domestiques 
comme le lavage des vêtements.

Communiquez avec votre AHM si vous avez des questions.

AVIS D’INTERDICTION DE BOIRE L’EAU

Un avis d’interdiction de boire l’eau est émis et annulé 
par le chef et son conseil sur recommandation de l’AHM.

Il convient de souligner qu’il est rare qu’un avis 
d’interdiction de boire l’eau exige de fermer le système 
l’alimentation en eau. Au contraire, il pourra probablement 

être utilisé pour la toilette 
et les services essentiels, 
comme la lutte contre 
l’incendie3.

Un avis d’interdiction 
de boire l’eau signifie 
que l’approvisionnement 
en eau potable de la 
communauté n’est pas 
salubre. Il est émis 
lorsque le réseau de 
distribution d’eau contient 
un contaminant qui pose 
un risque pour la santé 
et qui pourrait demeurer, 
même après avoir bouilli 
l’eau.

En aucun cas, l’eau ne 
doit être utilisée pour 
boire, cuisiner, préparer 
des boissons, des soupes 

ou des glaçons ou encore pour donner le bain aux 
nourrissons ou jeunes enfants.

REMARQUE

QUE FAIRE LORSQU’IL Y A UN AVIS D’INTERDICTION  
DE BOIRE DE L’EAU? 

Une autre source d’eau potable, comme de l’eau 
embouteillée, doit être utilisée pour :

• Boire;

• Cuisiner;

• Préparer du jus, du thé, du café de la soupe et  
des biberons;

• Préparer des glaçons;

• Laver les fruits et les légumes;

• Se brosser les dents ou faire tremper des prothèses 
dentaires;

• Donner un bain aux nourrissons ou aux petits 
enfants. 

L’eau des fontaines publiques n’est pas salubre  
et ne doit pas être utilisée.

Le fait de faire bouillir l’eau à gros bouillons pendant 
au moins une minute détruira tout microorganisme 
pathogène susceptible d’être présent, rendant ainsi 
l’eau potable..

BOUILLIR L’EAU NE LA RENDRA PAS SALUBRE
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ANNULATION DES AVIS CONCERNANT LA QUALITÉ DE 
L’EAU POTABLE

Lorsqu’un avis concernant 
la qualité de l’eau potable 
est annulé, l’information doit 
être communiquée clairement 
et rapidement à tous les 
utilisateurs du réseau d’eau 
potable.

L’AHM et le médecin-conseil 
en santé publique informent 
le chef et son conseil lorsque 
l’eau potable est salubre 
et que l’avis concernant la 
qualité de l’eau potable peut 
être annulé.

Le chef et son conseil sont 
responsables d’informer les 
membres de la communauté 
de l’annulation de l’avis 
concernant la qualité de l’eau 
potable. Ils sont également responsables d’informer les 
représentants de la santé publique et les médias.

À ce moment, le CCQEP devrait émettre des directives sur 
les mesures à prendre avant d’utiliser  l’eau à nouveau.

Les mesures à suivre par les résidents consistent à :

• Laisser couler tous les robinets d’eau froide 
pendant une minute complète;

• Retirer tous les aérateurs/grillages/filtres des 
robinets et les nettoyer avec du savon et de l’eau, 
puis les rincer; 

• Laisser couler toutes les fontaines d’eau potable 
pendant une minute complète.

Les résidents qui utilisent un adoucisseur d’eau doivent 
mettre en marche le cycle de régénération et devraient 
vérifier leur guide d’utilisation pour toute directive 
supplémentaire.

REMARQUE

Les puits individuels  peuvent avoir des exigences 
supplémentaires, qui doivent être respectées avant 
leur remise en service. Communiquez avec votre AHM 
pour plus d’information.
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7.2 PLANIFICATION DES INTERVENTIONS D’URGENCE 

La planification des interventions d’urgence est un plan 
d’action suivi lors d’une urgence.

Le chef et son conseil sont responsables de veiller à ce 
que leur communauté dispose d’une planification des 
interventions d’urgence. Cette planification permettra 
entre autres de décrire comment émettre des avis 
concernant la qualité de l’eau potable. À titre de CCQEP, 
vous serez peut-être appelé à participer à l’élaboration et 
à la mise en place de la planification des interventions 
d’urgence.

La planification des interventions d’urgence est une part 
essentielle de l’approche à barrières multiples. Cette 
approche veille à assurer une eau potable de qualité. 

Une planification des interventions d’urgence bien 
élaborée exposera en détail les étapes exactes à suivre et 
la personne à contacter pour qu’une intervention ait lieu 
rapidement et efficacement. 

Habituellement, la planification des interventions 
d’urgence implique d’abord d’identifier les problèmes 
potentiels susceptibles de nuire à la qualité ou à 
la quantité d’eau potable. (Si vous connaissez les 
risques potentiels de votre réseau d’eau potable, vous 
pouvez les empêcher de se manifester.) Ensuite, il 
s’agit d’identifier les actions à prendre si l’un des  
problèmes survient.

LA PLANIFICATION DES INTERVENTIONS D’URGENCE 
DEVRAIT COMPRENDRE :

UNE LISTE DE PERSONNES-RESSOURCES : Les gens 
et organismes à contacter en cas d’urgence. Cette 
liste devrait comprendre les personnes-ressources  
du gouvernement, les médias, les autres fournisseurs 
d’eau et les techniciens en réparation; elle devrait 
être mise à jour régulièrement. 

UNE LISTE DES SITUATIONS D’URGENCE ÉVENTUELLES : 
Une urgence pourrait comprendre toute situation 
susceptible de rendre l’eau potable insalubre ou de 
présenter tout autre risque pour la santé. Cela peut 
comprendre : résultats insatisfaisants de l’analyse  
de la qualité de l’eau potable, bris dans la 
canalisation du réseau de distribution, inondation  
et pannes d’électricité.

LE VOLET DES COMMUNICATIONS : En cas d’urgence, 
il faut communiquer avec tous les utilisateurs de 
votre réseau le plus rapidement possible. Votre 
plan de communications sera utile. Les moyens de 
communication les plus communs comprennent les 
avis publics, les chaînes téléphoniques, les médias  
et les affiches.
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Selon votre région, il se peut que vous soyez également 
appelé à participer à l’éducation du public sur la 
protection de l’eau potable. Les foires sur la santé 
et l’environnement dans votre communauté sont des 
occasions de transmettre de l’information au grand 
public sur les enjeux liés à la qualité de l’eau potable de 
la communauté. Vous pouvez donner de l’information aux 
membres de la communauté sur les façons de réduire le 
risque de maladie hydrique. 

Vous pouvez aussi inspirer la confiance des membres de 
votre communauté en mettant à leur disposition :

• Les résultats ou les résumés du programme de 
surveillance de l’eau potable; et en les  informant 
sur la façon dont les risques associés à l’eau 
potable sont gérés.

Soyez les yeux et les oreilles de votre communauté. 
Lorsque les membres de votre communauté vous font 
part de problèmes, discutez-en avec votre AHM.

Présentation publique sur les contaminants de l’environnement, 
Timiskaming First Nation (Québec)

7.3 ACTIVITÉS DE SENSIBILISATION DU PUBLIC 
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Chapitre 1 – Rôle du contrôleur communautaire 
de la qualité de l’eau

1. Le prélèvement d’échantillons et l’analyse en 
laboratoire font partie des responsabilités du 
contrôleur communautaire de la qualité de l’eau 
potable (CCQEP):

a. Vrai
b. Faux

2. Tenir des registres et fournir des rapports de 
résultats font partie des responsabilités du CCQEP :

a. Vrai
b. Faux

3. Le CCQEP informe l’agent d’hygiène du milieu (AHM) 
des résultats insatisfaisants :

a. Vrai
b. Faux

4. Un CCQEP analysera les approvisionnements en eau 
potable privés dans le cadre de son calendrier de 
contrôle régulier

a. Vrai
b. Faux

5. Avec laquelle des personnes suivantes pourriez-vous 
travailler en tant que CCQEP? 

a. AHM
b. Opérateur de l’usine de traitement d’eau
c. Infirmière de la santé publique
d. Chef et conseil de bande
e. Toutes ces réponses

6. Parmi ces activités de sensibilisation du public, 
lesquelles peuvent être exigées d’un CCQEP?

a. Participer à une foire sur la santé
b. Répondre aux questions des résidents sur la 

qualité de l’eau
c. Donner une présentation à l’école locale
d. Distribuer des renseignements lors d’un avis 

concernant l’eau
e. Toutes ces réponses

7. L’assurance de la qualité est une tâche importante 
du CCQEP pour assurer des résultats valides 
concernant la qualité de l’eau potable :

a. Vrai
b. Faux

8. Pendant un avis d’ébullition de l’eau, un CCQEP doit :

 a. Prélever et analyser des échantillons 
 supplémentaires

 b. Distribuer aux résidents des renseignements  
 sur l’avis et coller des affiches dans les  
 édificesn publics

 c. A et B
 d. Faire des heures supplémentaires à l’usine de 

 traitement de l’eau

9. Assurer une eau potable saine aux communautés 
exige :

 a. La surveillance de la qualité de l’eau potable
 b. Le traitement de l’eau potable
 c. Des services de santé publique et primaire
 d. Toutes ces réponses

10. Laquelle des responsabilités suivantes n’est PAS  
une responsabilité d’un CCQEP :

 a. Déterminer des tendances qui pourraient révéler 
 les signes d’une éclosion possible d’une maladie 
 hydrique

 b. Stocker, expédier et effectuer un suivi des 
 échantillons d’eau

 c. Se tenir à jour concernant la formation offerte  
 par les services de santé environnementale  
 et publique de votre région

 d. Aider les propriétaires de systèmes d’eau potable 
 privés en fournissant de l’information et en 
 prélevant des échantillons d’eau sur demande

11. Laquelle des responsabilités suivantes n’est PAS  
une responsabilité de votre AHM :

 a. Informer le conseil de bande (et possiblement  
 le conseil tribal) des problèmes de la qualité de 
 l’eau potable

 b. Maintenir les opérations à l’usine de traitement 
 de l’eau

 c. Examiner et interpréter les résultats des 
 échantillons d’eau

 d. Prélever périodiquement des échantillons d’eau
 e. Enquêter sur les épidémies de maladies hydriques
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Chapitre 2 - Approche à barrières multiples  
 en matière de protection de l’eau 
 potable

1. Quelle est la barrière qui concerne le CCQEP  
pendant le prélèvement et l’analyse des échantillons 
d’eau potable?

 a. Barrière 1 – Protection de l’eau à sa source
 b. Barrière 2 – Traitement de l’eau potable
 c. Barrière 3 – Propreté du réseau de distribution 

  de l’eau et maintien d’une 
  concentration résiduel de chlore

 d. Barrière 4 – Contrôle de l’eau potable

2. Il n’est pas important de protéger la source d’eau 
potable, s’il y a un bon système de traitement :

 a. Vrai
 b. Faux

3. Le traitement minimal recommandé nécessaire pour  
une source d’eau de surface communautaire est :

 a. Désinfection
 b. Filtration et désinfection
 c. Aucun traitement
 d. Aucune de ces réponses

4. Le traitement minimal recommandé nécessaire pour  
un puits de surface communautaire est :

 a. Désinfection
 b. Filtration et désinfection
 c. Aucun traitement
 d. Aucune de ces réponses

5. Le traitement minimal recommandé nécessaire pour  
un puits profond communautaire est : 

 a. Désinfection
 b. Filtration et désinfection
 c. Aucun traitement
 d. Aucune de ces réponses

6. Indiquez les barrières qui n’ont pas été respectées 
lorsque l’incident à Walkerton a eu lieu. 

 a. Barrière 1 – Protection de l’eau à sa source
 b. Barrière 2 – Traitement de l’eau potable
 c. Barrière 3 – Propreté du réseau de distribution 

  de l’eau et maintien d’une 
  concentration résiduel de chlore

 d. Barrière 4 – Contrôle de l’eau potable
 e. Toutes ces réponses

7. Les eaux de surface peuvent s’écouler dans l’eau 
souterraine et l’eau souterraine peut également 
s’écouler dans les eaux de surfaces :

 a. Vrai
 b. Faux

8. L’eau souterraine sous influence directe de l’eau  
de surface (ESIDES) est une source d’eau souterraine 
qui peut être directement réalimentée et également 
directement contaminée par une source d’eau  
de surface :

 a. Vrai
 b. Faux

9. Un bassin hydrologique peut également être appelé :

 a. Vallée fluviale
 b. Zone de collecte
 c. Bassin versant
 d. A et C

10. De nombreux contaminants (y compris certains 
microorganismes) peuvent être retirés de façon 
naturelle au fur et à mesure que l’eau est filtrée  
par le sol dans les sources d’eau souterraine.

 a. Vrai
 b. Faux

11. Lorsque l’eau souterraine sort du sol de façon 
naturelle, on nomme cela :

 a. Un aquifère
 b. Une mare
 c. Une source
 d. Un puits de surface

12. Quel est l’un des problèmes principaux liés  
à l’utilisation d’une source en tant que source  
d’eau potable?

 a. Elle peut arrêter de couler à tout moment
 b. Elle peut être contaminée plus facilement que 

 les sources d’eau souterraine plus profondes
 c. Elle doit être transportée par camions aux 

 utilisateurs d’eau
 d. Aucune de ces réponses
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13.  La pollution de sources diffuses qui contamine votre 
source d’eau potable peut provenir :

a. Des pluies acides ou des particules de pollution 
atmosphérique qui tombent sur les eaux de 
surface et sur la terre 

b. Des terres agricoles de votre région
c. Des rues et des édifices de votre région
d. Toutes ces réponses

14.  Il est très important que l’eau potable soit traitée 
pour qu’elle ait une apparence et un goût plaisant  
ET pour éliminer les contaminants nocifs :

a. Vrai
b. Faux

15.  Le traitement complet de l’eau potable comprend 
cinq étapes dans l’ordre suivant :

a. Sédimentation  Coagulation/Floculation 
 Dégrillage/dessablage  Filtration 
Désinfection

b. Coagulation/Floculation  Filtration 
Désinfection  Dégrillage/dessablage 
Sédimentation

c. Dégrillage/dessablage  Coagulation/Floculation 
 Sédimentation  Filtration  Désinfection

d. Aucune de ces réponses

Chapitre 3 - Microbiologie

1. Nous effectuons des analyses bactériologiques  
de l’eau :

a. Pour assurer la salubrité de l’eau potable
b. Pour aider à appuyer l’économie
c. Parce que ça semble important
d. Aucune de ces réponses

2. Les Recommandations pour la qualité de l’eau 
potable au Canada concernant l’E. coli sont :

a. 100 détectables par 100 ml
b. 10 détectables par 100 ml
c. 1 détectable par 100 ml
d. Aucun détectable par 100 ml

3. Cryptosporidium parvum et Giardia lamblia sont 
difficiles à éliminer pendant le traitement de l’eau 
potable parce qu’elles résistent à la désinfection :

a. Vrai
b. Faux

4. Les virus sont plus petits que les bactéries et  
les protozoaires :

 a. Vrai
 b. Faux

5. E. coli est un membre du groupe de bactéries
coliformes totaux:

 a. Vrai
 b. Faux

6. L’absence de coliformes totaux dans le réseau 
de distribution de l’eau potable indique :

 a. Rien
 b. Une méthode de prélèvement incorrecte
 c. Un faible risque que des agents pathogènes 

 soient présents
 d. Aucune de ces réponses

7. La présence d’E. coli dans le réseau de distribution
de l’eau potable indique:

 a. La présence de Giardia lamblia dans l’eau
 b. La pollution fécale de l’eau qui peut constituer 

 une menace à la santé humaine
 c. Une conduite d’eau brisée quelque part dans  

 le réseau de distribution 
 d. Aucune de ces réponses

8. Les bactéries Cryptosporidium parvum et Giardia 
lamblia peuvent seulement être éliminées en toute 
confiance pendant le traitement de l’eau potable par 
la filtration

 a. Vrai
 b. Faux

9. Un organisme indicateur nous permet de présumer 
la présence d’un agent pathogène dans le réseau 
d’eau échantillonné :

 a. Vrai
 b. Faux

10. Encercler les caractéristiques d’un organisme 
indicateur :

 a. Il se multiplie naturellement dans l’environnement
 b. Il est toujours présent lorsque l’agent pathogène 

 est présent
 c. Il est facile à déceler par des méthodes simples 

 et bon marché
 d. Toutes ces réponses 
 e. B et C
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11. Un agent pathogène est :

 a. Un type de bactérie
 b. Un type de virus
 c. Un microorganisme qui cause des maladies
 d. Aucune de ces réponses

12. Les maladies causées par les agents pathogènes 
d’origine aquatique :

 a. Peuvent présenter des symptômes comme les 
 vomissements, la diarrhée et la fièvre

 b. Sont plus graves pour les nourrissons,  
 les personnes âgées et les personnes ayant  
 un système immunitaire affaibli (patients atteints  
 du cancer ou du VIH/SIDA, par exemple)

 c. Peuvent entraîner la mort
 d. Toutes ces réponses

13.  Si vous avez prélevé plus de dix échantillons d’un 
 système de distribution d’eau potable public :

 a. La présence de coliformes totaux est permise dans 
 10 p. 100 des échantillons ou moins

 b. La présence de coliformes totaux est permise dans 
 jusqu’à deux échantillons consécutifs

 c. La présence de coliformes totaux n’est pas 
 permise dans des échantillons consécutifs

 d. A et C

14. Si vous obtenez un résultat positif concernant  
 les coliformes totaux ou l’E. coli, vous devez :

 a. Répéter les essais avant d’appeler votre AHM
 b. Communiquer immédiatement avec votre AHM
 c. Commencer à informer le public immédiatement 

 que l’eau n’est pas potable
 d. Attendre la prochaine date d’échantillonnage 

 prévue et voir si vous obtenez un autre résultat 
 positif

15. Il y a un maximum prescrit du niveau de turbidité 
autorisé pour tous les réseaux de distribution d’eau 
potable :

 a. Vrai
 b. Faux

Chapitre 4 – Chloration

1. De l’eau potable qui contient du chlore vous rendra 
malade :

 a. Vrai
 b. Faux

2. On utilise du chlore dans la plupart des réseaux 
d’eau à titre de désinfectant principal :

 a. Vrai
 b. Faux

3. L’eau contaminée n’est pas bonne pour la 
consommation humaine.

 a. Vrai
 b. Faux

4. La désinfection secondaire est conçue pour tuer les 
microorganismes causant des maladies qui peuvent 
se trouver dans l’eau brute.

 a. Vrai
 b. Faux 

5. Tuer les organismes pathogènes pendant le 
traitement de l’eau s’appelle la désinfection.

 a. Vrai
 b. Faux

6. Quels facteurs influencent la désinfection par  
le chlore?

 a. concentration
 b. temps de contact
 c. pH
 d. température
 e. Toutes ces réponses

7. Le temps de contact de désinfection doit avoir lieu :

 a. Dans les conduites du réseau de distribution
 b. Dans la maison ou l’édifice étant desservi par 

 le système d’alimentation en eau
 c. Dans l’usine de traitement d’eau potable
 d. Aucune de ces réponses

8. Laquelle des maladies suivantes n’est PAS une 
maladie commune d’origine aquatique?

 a. Dysenterie (amibien et bacillaire) 
 b. Salmonellose
 c. Fièvre typhoïde
 d. Rhume
 e. Hépatite

9. La poussée épidémique de choléra de 1854 avait  
pour origine :

 a. La surpopulation
 b. Le manque d’assainissement adéquat
 c. Le manque de désinfection de l’eau potable
 d. Toutes ces réponses
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10. Le chlore est un désinfectant d’eau potable idéal, 
parce qu’il :

a. Est relativement peu coûteux
b. Laisse un résidu pour protéger l’eau potable 

d’une nouvelle contamination
c. Ajoute un goût plaisant à l’eau
d. A et B

11. Les hypochlorites, l’ozone et le dioxyde de chlore sont 
TOUS des formes communes du chlore utilisées dans 
la désinfection :

a. Vrai
b. Faux

12. L’hypochlorite de sodium est également connu sous  
le nom d’eau de javel :

a. Vrai
b. Faux

13. Le pH optimal de l’eau potable pour la chloration est :

a. 2,6 – 4
b. 6,5 – 8,5
c. 7 – 8,5
d. 4,5 – 5,2

14. Le chlore résiduel libre :

a. Est la quantité totale de chlore disponible pour 
réagir avec les agents pathogènes

b. S’est combiné à des composés dans l’eau
c. Constitue un risque important pour la santé dans 

l’eau potable
d. Toutes ces réponses

15. Les chloramines :

a. Sont un produit de la réaction entre le chlore 
et l’hydroxyde d’ammonium

b. Sont des désinfectants plus forts que le  
chlore libre

c. Demeurent dans l’eau beaucoup plus longtemps 
que le chlore libre

d. A et C

16.  Les sous-produits de la désinfection 
(trihalométhanes et acides haloacétiques) :

 a. Constituent un risque beaucoup plus faible pour 
 la santé que consommer de l’eau potable qui  
 n’a pas été désinfectée

 b. Sont produits lorsque le chlore réagit avec  
 la matière organique dans l’eau

 c. Ont une limite maximum acceptable de zéro mg/L 
 dans l’eau potable

 d. A et B

17. On peut réduire les concentrations des sous-produits 
de la désinfection à l’usine de traitement d’eau en :

 a. Retirant la matière organique de la source d’eau 
 avant la désinfection

 b. Utilisant des méthodes de désinfection comme 
 l’ozone et les rayons UV au lieu du chlore

 c. Trouvant une différente source d’eau qui contient, 
 de façon naturelle, moins de matière organique

 d. Toutes ces réponses

18.  La plupart des provinces ont établi un niveau  
de chlore maximum pour l’eau potable dans un 
réseau de distribution :

 a. Vrai
 b. Faux

19. Habituellement, la concentration résiduelle de chlore 
libre dans le réseau de distribution devrait être : 

 a. 0,05 mg/L
 b. 0,1 mg/L
 c. 0,2 mg/L
 d. 0,5 mg/L
 e. 1,0 mg/L

Chapitre 5 – Santé et sécurité

1. Les matières dangereuses comprennent :

 a. Des matières qui sont toxiques, corrosives 
 ou dangereusement réactives

 b. Des matières qui sont inflammables  
 ou combustibles

 c. Des gaz comprimés
 d. Toutes ces réponses
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2. SIMDUT désigne :

 a. Système d’information sur les matières 
 dangereuses utilisées par les travailleurs

 b. Système d’information sur les matières 
 dangereuses utilisées au travail

 c. Système d’information sur les machines 
 dangereuses utilisées au travail

 d. Norme d’information sur les matières dangereuses 
 utilisées par les travailleurs

3. L’objectif du SIMDUT est de fournir des 
renseignements sur :

 a. L’utilisation et l’entreposage des matières 
 dangereuses au travail 

 b. Le mélange de composés chimiques
 c. L’expédition des matières dangereuses
 d. Le catalogue des produits dangereux

4. Les fiches signalétiques (FS) doivent être mises  
à jour au moins tous les trois ans :

 a. Vrai
 b. Faux

5. Les CCQEP doivent entrer dans des espaces clos 
dans le cadre de leurs travaux : 

 a. Vrai
 b. Faux

6. Si vous renversez de l’eau de javel dans vos yeux, 
vous devriez :

 a. Rincer les yeux avec de l’eau pendant 15 minutes
 b. Consulter un professionnel de la santé
 c. Terminer votre tâche avant de rincer vos yeux
 d. A et B
 e. Aucune de ces réponses

7. Utiliser une lampe UV n’exige pas de mesures de 
protection.

 a. Vrai
 b. Faux

8. Lesquels des éléments suivants sont considérés 
comme des espaces clos :

 a. Citerne
 b. Puits
 c. Réservoir
 d. Regard d’égout
 e. Toutes ces réponses

9. Le Code canadien du travail :

 a. Décrit les exigences générales pour un milieu  
 de travai sécuritaire et sain

 b. S’applique à tous les travailleurs sur les réserves 
 des Premières nations

 c. Peut aider à réduire le nombre de blessures dans 
 le milieu de travail

 d. Toutes ces réponses

10. Les dangers sur les lieux de travail du CCQEP 
comprennent :

 a. Des glissements ou des chutes sur une surface 
 inégale

 b. Des personnes peu serviables ou agressives aux 
 emplacements d’échantillonnage

 c. Des intempéries
 d. Des renversements d’eau de javel sur la peau 

 ou les vêtements
 e. Toutes ces réponses

11. Seules les blessures graves au travail doivent être 
signalées à votre employeur :

 a. Vrai
 b. Faux

12. Les façons de se protéger pendant l’analyses des 
échantillons d’eau pouvant être contaminés par 
l’indicateur E. coli sont :

 a. Ne jamais manger ou boire pendant l’analyses
 b. Laver ses mains immédiatement après avoir 

 manipulé des échantillons
 c. A et B
 d. Nettoyer les renversements d’échantillons avec  

 de l’eau et du savon

13. Si vous avez de la poudre chimique sur votre peau, 
vous devriez :

 a. Consulter un professionnel de la santé
 b. La laver avec de l’eau et du savon
 c. L’essuyer avec une serviette sèche
 d. Terminer votre tâche avant de faire quoi  

 que ce soit
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14.  S’il n’y a plus de fiches signalétiques (FS) à votre 
lieu de travail, vous devriez :

a. En parler à votre employeur
b. Vous rendre sur le site Web du Centre canadien 

d’hygiène et de sécurité au travail pour accéder 
à la base de données en ligne de fiches  
(si possible)

c. A et B
d. Attendre à la prochaine mise à jour des fiches 

pour en obtenir de nouveaux exemplaires
e. Communiquer directement avec le fournisseur 

de matières dangereuses

15. Le SIMDUT fournit des renseignements sur les 
matières dangereuses au moyen des :

a. FS
b. Étiquettes sur les contenants des matières 

dangereuses
c. Programmes de formation des travailleurs
d. Toutes ces réponses

16. Si on ne peut éliminer et contrôler un danger dans 
le milieu de travail:

a. Le milieu de travail est dangereux en permanence
b. On ne devrait pas y travailler
c. On devrait se servir d’équipement de protection 

individuelle (gants, lunettes, etc.)
d. On peut continuer d’y travailler si cela ne nous 

inquiète pas

17. On devrait discuter de toutes les préoccupations en 
matière de sécurité du milieu de travail avec :

a. Notre AHM
b. Un membre du comité de sécurité et de santé 
c. L’agent de santé et sécurité de votre conseil  

de bande ou du centre de santé
d. Toutes les réponses susmentionnées

Chapitre 6 – Collecte et analyse d’échantillons

1. Un échantillon d’eau ayant obtenu un résultat positif 
quant à l’E. coli aura l’air sale : 

a. Vrai
b. Faux

2. Un échantillon d’eau ayant obtenu un résultat positif 
quant à l’E. coli sera fluorescent : 

a. Vrai
b. Faux

3. Les réactifs d’analyse Colilert®/Colisure® ont une 
date de péremption : 

 a. Vrai
 b. Faux

4. Un échantillon d’eau ayant obtenu un résultat positif 
quant à l’E. coli doit toujours obtenir un résultat 
positif quant aux coliformes totaux :

 a. Vrai
 b. Faux

5. Le résultat d’une analyse est toujours valide même si 
la température de l’incubateur baisse à 25 °C : 

 a. Vrai
 b. Faux

6. Le CCQEP informe son AHM des résultats 
insatisfaisants quant aux coliformes totaux :

 a. Vrai
 b. Faux

7. Une température de l’incubateur de 33,5 °C se trouve 
dans la gamme acceptable : 

 a. Vrai
 b. Faux

8. Un Quanti-Tray® est utilisé pour l’analyse du  
chlore libre : 

 a. Vrai
 b. Faux

9. Les coliformes totaux indiquent la présence  
de bactéries :

 a. Vrai
 b. Faux

10. Une solution de désinfectant au chlore pour 
désinfecter les robinets perd son efficacité au fil  
du temps :

 a. Vrai
 b. Faux 

11. Pendant le prélèvement d’un échantillon d’eau 
potable, vous devriez toujours rincer le contenant 
d’échantillon : 

 a. Vrai
 b. Faux
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12. Pendant le transport des échantillons au laboratoire,  
il est essentiel de les garder froids : 

 a. Vrai 
 b. Faux

13. Pour les analyses de chlore libre ou de mode basse 
de 0 à 2,00 mg/L, le colorimètre devrait être en  
mode haute :

 a. Vrai
 b. Faux

14. Il n’est pas important de remplir la bouteille 
d’échantillon de bactéries jusqu’à la ligne de 
remplissage de 100 ml. 

 a. Vrai
 b. Faux

15. Un échantillon d’eau potable ayant obtenu un 
résultat positif quant aux coliformes totaux au  
moyen de l’analyse Colilert® sera :

 a. Jaune 
 b. Rouge
 c. Noir
 d. Sans couleur

16. Un Quanti-Tray® Colilert® compte 10 puits jaunes 
et 8 émettent une fluorescence bleue. À l’aide du 
tableau nombre le plus probable (NPP), déterminez le 
nombre total de coliformes totaux et d’E. coli :

 a. 19,8 coliformes totaux et 0 E. coli
 b. 11,1 coliformes totaux et 8,7 E. coli
 c. 2,0 coliformes totaux et 8,7 E. coli
 d. 22,2 coliformes totaux et 7,5 E. coli

17. Un Quanti-Tray® Colisure® compte 15 puits 
magenta et aucun puits n’émet une fluorescence 
bleue. À l’aide du tableau NPP, déterminez le nombre 
total de coliformes totaux et d’E. coli :

 a. 17,8 coliformes totaux et > 1 E. coli
 b. 11,1 coliformes totaux et < 1 E. coli
 c. 17,8 coliformes totaux et < 1 E. coli
 d. 17,8 coliformes totaux et 0 E. coli

18.  Un Quanti-Tray® Colilert® compte 10 puits jaunes. 
À l’aide du tableau du NPP, le nombre le plus 
probable de bactéries dans l’échantillon est :

 a. 25,4
 b. 0
 c. 13,7
 d. 11,1

19. La meilleure façon de conserver l’échantillon 
pendant le transport au laboratoire est :

 a. De le tenir dans votre main
 b. Dans une glacière avec un bloc réfrigérant
 c. Dans un sac fourre-tout avec un bloc chauffant
 d. Aucune de ces réponses

20. Il n’est pas nécessaire de laisser l’eau couler avant  
de prélever un échantillon d’eau :

 a. Vrai
 b. Faux

21. Il est nécessaire de retirer le filtre du robinet avant 
de prélever un échantillon :

 a. Vrai
 b. Faux

22. Les emplacements des sites d’échantillonnage 
de l’eau potable :

 a. N’auront pas d’influence sur la qualité  
 des données que vous avez reçues des 
 échantillons 

 b. Sont choisis par vous et votre AHM
 c. Doivent être changés avant chaque date 

 d’échantillonnage
 d. Devraient être regroupés vers la fin de votre 

 réseau de distribution

23. Prélever au moins deux échantillons une fois 
par semaine est la fréquence d’échantillonnage 
appropriée pour :

 a. Un système communautaire/aqueduc desservant 
 jusqu’à 5 000 personnes 

 b. Un système communautaire/aqueduc desservant 
 de 5 000 à 90 000 personnes

 c. Un système privé
 d. Des citernes d’un système de distribution par 

 camion-citerne
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24. La solution de désinfectant au chlore se compose de :

a. Moitié eau de javel, moitié eau
b. 1 cuillérée à soupe (15 ml) d’eau de javel et 

½ tasse (125 ml) d’eau
c. 1 cuillérée à thé (5 ml) d’eau de javel et 

½ tasse (125 ml) d’eau
d. 1 éclaboussure d’eau de javel dans un 1 litre 

(1 000 ml) d’eau

25. Après avoir désinfecté le robinet :

a. Vous devriez laisser l’eau couler pendant au moins 
10 minutes avant de prélever votre échantillon

b. Vous devriez prélever votre échantillon 
immédiatement

c. Vous devriez garder l’eau fermée pendant  
5 minutes

d. Vous devriez laisser l’eau couler pendant  
2 à 3 minutes avant de prélever votre échantillon

26. Vous ne devez jamais prélever vos échantillons  
à partir de :

a. Tuyaux d’arrosage ou de robinets dans les garages 
et les ateliers

b. Robinets reliés à des adoucisseurs ou autres 
dispositifs de traitement 

c. Robinets où vous ne pouvez pas retirer 
l’aérateur/le filtre 

d. Robinets qui gouttent ou s’écoulent autour 
du joint d’étanchéité

e. Toutes ces réponses

27. Si vous avez ajouté un réactif DPD et attendu de 
3 à 6 minutes, vous analysez un échantillon pour :

a. Chlore résiduel libre
b. Chlore résiduel total
c. E. coli
d. Coliformes totaux

28. Une analyse des coliformes totaux Colilert® est 
jugée invalide et doit être répétée si :

a. La couleur de l’échantillon est moins jaune que 
le comparateur après 28 heures dans l’incubateur

b. L’échantillon est jaune, mais a passé plus de  
28 heures dans l’incubateur

c. La température de l’incubateur a dépassé  
35 °C ± 0,5 °C

d. B et C

Chapitre 7 – Communication et sensibilisation  
 du public

1. Lorsque les résultats sont positifs, qui recommande  
les mesures à prendre au chef et au conseil?

 a. L’AHM 
 b. Le CCQEP
 c. Le représentant en santé communautaire
 d. L’ingénieur communautaire 

2. Si, à partir d’un échantillon, on obtient un résultat 
positif quant aux coliformes totaux et négatif quant 
à l’E. coli, il faut premièrement :

 a. Prélever et analyser un autre échantillon
 b. Informer votre AHM
 c. Informer le ministère des Affaires indiennes et 

 du Nord Canada (MAINC)
 d. Informer Environnement Canada

3. Si un avis de faire bouillir l’eau est en vigueur,  
vous pouvez toujours utiliser l’eau pour laver les 
vêtements et la vaisselle.

 a. Vrai
 b. Faux

4. Si un avis d’interdiction de boire est en vigueur,  
vous pouvez toujours utiliser l’eau pour laver les 
vêtements et la vaisselle.

 a. Vrai
 b. Faux

5. Si un avis d’interdiction de boire est en vigueur,  
vous ne pouvez pas utiliser l’eau pour :

 a. Laver la vaisselle
 b. Laver des nourrissons et des tout-petits
 c. Laver des enfants plus âgés, des adolescents 

 et des adultes
 d. Tirer la chasse d’eau

6. Si un avis de faire bouillir l’eau est en vigueur,  
faire bouillir l’eau la rend potable.

 a. Vrai
 b. Faux

7. Si un avis d’interdiction de boire est en vigueur,  
faire bouillir l’eau la rend potable.

 a. Vrai
 b. Faux
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8. Un contaminant (l’arsenic par exemple) dans l’eau 
potable qui ne peut être éliminé en faisant bouillir 
l’eau, mais qui ne causera pas d’irritation à la peau 
ou aux yeux constituerait le fondement pour émettre:

 a. Un avis de faire bouillir l’eau
 b. Un avis de non-utilisation
 c. Un avis d’interdiction de boire
 d. Une autre enquête avant de prendre des mesures 

 pour régler le problème

9. Laquelle des situations suivantes n’est PAS une 
situation qui constituerait le fondement pour émettre 
un avis de faire bouillir l’eau :

 a. Des concentrations résiduelles de désinfectant 
 insuffisantes se trouvent dans l’eau

 b. Il y a un contaminant inconnu dans l’eau potable
 c. On se préoccupe du fait qu’il peut y avoir une 

 contamination microbiologique causée par des 
 réparations urgentes au réseau de distribution 
 de l’eau potable 

 d. Il y a une augmentation subite et importante 
 de la turbidité de la source d’eau

10. Après l’annulation d’un avis concernant la qualité 
de l’eau potable, les membres de la communauté 
devraient :

 a. Faire couler tous les robinets d’eau froide pendant 
 une minute

 b. Retirer tous les filtres des robinets, les laver avec 
 du savon et de l’eau, et les replacer

 c. Faire couler tous les jets d’eau potable pendant 
 une minute

 d. Toutes ces réponses
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Chapitre 1. – Rôle du contrôleur communautaire  
de la qualité de l’eau

1 a. Vrai
2 a. Vrai
3 a. Vrai
4 b. Faux
5 e. Toutes ces réponses
6 e. Toutes ces réponses
7 a. Vrai
8 c. A et B
9 d. Toutes ces réponses
10 a. Déterminer des tendances qui pourraient révéler 

les signes d’une éclosion possible d’une maladie 
hydrique

11 b. Maintenir les opérations à l’usine de traitement 
de l’eau

Chapitre 2 – Approche à barrières multiples en 
matière de protection de l’eau potable

1 d. Barrière 4 – Contrôle de l’eau potable
2 b. Faux
3 b. Filtration et désinfection
4 b. Filtration et désinfection
5 a. Désinfection
6 e. Toutes ces réponses
7 a. Vrai
8 a. Vrai
9 c. Basin Versant
10 a. Vrai
11 c. Une source
12 b. Elle peut être contaminée plus facilement que 

les sources d’eau souterraine plus profondes
13 d. Toutes ces réponses
14 a. Vrai
15 c. Dégrillage/dessablage  Coagulation/Floculation 

 Sédimentation  Filtration  Désinfection

Chapitre 3 – Microbiologie

1 a. Pour assurer la salubrité de l’eau potable
2 d. Aucun détectable par 100 ml
3 a. Vrai
4 a. Vrai
5 a. Vrai
6 c. Un faible risque que des agents pathogènes 

 soient présents
7 b. La pollution fécale de l’eau qui peut constituer 

 une menace à la santé humaine
8 a. Vrai
9 a. Vrai
10 e. B et C
11 c. Un microorganisme qui cause des maladies
12 d. Toutes ces réponses
13 d. A et C
14 b. Communiquer immédiatement avec votre AHM
15 b. Faux

Chapitre 4 – Chloration

1 b. Faux
2 a. Vrai
3 a. Vrai
4 b. Faux
5 a. Vrai
6 e. Toutes ces réponses
7 c. Dans l’usine de traitement d’eau potable
8 d. Rhume
9 d. Toutes ces réponses
10 d. A et B
11 b. Faux
12 a. Vrai
13 b. 6,5 – 8,5
14 a. Est la quantité totale de chlore disponible pour  

 réagir avec les agents pathogènes
15 d. A et C
16 d. A et B
17 d. Toutes ces réponses
18 b. Faux
19 c. 0,2 mg/L

RÉPONSES AUX QUESTIONS 
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Chapitre 5 – Santé et sécurité

1 d. Toutes ces réponses
2 b. Système d’information sur les matières 

 dangereuses utilisées au travail
3 a. L’utilisation et l’entreposage des matières 

 dangereuses au travail
4 a. Vrai
5 b. Faux
6 d. A et B
7 b. Faux
8 e. Toutes ces réponses
9 d. Toutes ces réponses
10 e. Toutes ces réponses
11 b. Faux
12 c. A et B
13 b. La laver avec de l’eau et du savon
14 c. A et B
15 d. Toutes ces réponses
16 c. On devrait se servir d’équipement de protection 

 individuelle (gants, lunettes, etc.)
17 d. Toutes les réponses susmentionnées

Chapitre 6 – Collecte et analyse d’échantillons

1 b. Faux
2 a. Vrai
3 a. Vrai
4 a. Vrai
5 b. Faux
6 a. Vrai
7 b. Faux
8 b. Faux
9 a. Vrai
10 a. Vrai
11 b. Faux
12 a. Vrai
13 b. Faux
14 b. Faux
15 a. Jaune
16 b. 11,1 coliformes totaux et 8,7 E. coli
17 c. 17,8 coliformes totaux et < 1 E. coli
18 d. 11,1
19 b. Dans une glacière avec un bloc réfrigérant
20 b. Faux
21 a. Vrai
22 b. Sont choisis par vous et votre AHM
23 a. Un système communautaire/aqueduc desservant 

 jusqu’à 5 000 personnes
24 b. 1 cuillérée à soupe (15 ml) d’eau de javel et  

 ½ tasse (125 ml) d’eau

25 d. Vous devriez laisser l’eau couler pendant 
 2 à 3 minutes avant de prélever votre échantillon

26 e. Toutes ces réponses
27 b. Chlore résiduel total
28 d. B et C

Chapitre 7 – Communication et sensibilisation 
du public

1 a. L’AHM
2 b. Informer votre AHM
3 a. Vrai
4 a. Vrai
5 b. Laver des nourrissons et des tout-petits
6 a. Vrai
7 b. Faux
8 c. Un avis d’interdiction de boire
9 b. Il y a un contaminant inconnu dans l’eau potable
10 d. Toutes ces réponses
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ANNEXE A
FORMULAIRES 
DE CONTRÔLE DE 
LA QUALITÉ DE 
L’EAU
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Annexe B:
Citernes d’eau

ANNEXE B
CONSEILS AUX 
PROPRIÉTAIRES 
D’HABITATIONS 
ÉQUIPÉES DE 
CITERNES D’EAU
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ANNEXE C
SIMDUT ET FICHES 
SIGNALÉTIQUES
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ANNEXE D
LE LAVAGE 
DES MAINS
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Annexe E:  
Traçabilité

ANNEXE E
FORMULAIRE DE 
TRAÇABILITÉ
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ANNEXE F
VÉRIFICATION  
DU BON  
FONCTIONNEMENT  
DU COLORIMÈTRE
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